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La CSMD reçoit une délégation du parti de la Rose

Driss Lachguar : La crise sanitaire a confirmé
le bien-fondé du projet de l'USFP concernant 
le nouveau modèle de développement
«La deuxième réunion avec la

Commission spéciale sur le
modèle de développement
diffère par sa nature, son ca-

lendrier et son importance de la première
tenue en janvier dernier, soit avant la pan-
démie du Covid-19 ». C’est ce qu’a affirmé
le Premier secrétaire de l’USFP, Driss Lach-
guar, lors de la deuxième rencontre entre
une délégation du parti et la Commission
spéciale sur le modèle de développement
(CSMD) tenue avant-hier, mardi, à Rabat.

« La première réunion a eu lieu en jan-
vier 2020, juste après la nomination de la
Commission spéciale, ses circonstances et
ses paris étaient clairs, alors que nous nous
réunissons aujourd'hui dans un contexte
très difficile caractérisé par la crise du
Covid-19 qui frappe le monde entier et qui
inverse les priorités et balaie les certitudes
», a précisé le dirigeant ittihadi dans son al-
locution devant les membres de ladite
Commission présents lors de cette rencon-
tre. Il s’agit de Chakib Benmoussa (prési-
dent de la Commission), Mohamed
Amrani Boukhobza, Khadija El Kamouny,
Noureddine El Aoufi et Hamid El Bouchi-
khi. 

Selon Driss Lachguar, « tout débat ca-
tégorique et tranché sur un nouveau projet
de développement ne sera envisagé que par
optimisme, au milieu de changements radi-
caux qui affectent le monde, y compris le
Maroc ».

Il a rappelé les piliers fondamentaux du
projet de l’USFP concernant le nouveau
modèle de développement qu’il avait pré-
senté à la Commission au début de cette
année. « L’USFP a été l'une des premières
forces politiques à présenter son projet, im-
médiatement après que S.M le Roi a an-
noncé la nécessité d’élaborer un nouveau
modèle de développement. Lequel projet
dont l'évolution de la réalité a confirmé le
bien-fondé, est intitulé «Un Etat fort et juste
et une société solidaire et moderniste » 

Le Premier secrétaire a souligné que
«l’USFP est heureux que les objectifs no-
bles et globaux déclinés dans sa vision du
modèle de développement soient partagés
par tous aujourd’hui, y compris les libéraux
et les partisans du moins d’Etat ».

L'intervention du Premier secrétaire de
l'USFP a également mis l’accent sur le volet
institutionnel, appelant à des changements
qualitatifs et quantitatifs dans le système
électoral, car, selon lui, «la voie royale vers
un Etat fort et un modèle viable, c'est l'Etat
de droit et son application et la première
des lois est la Constitution».

Les autres membres de la délégation de
l’USFP ont pris également la parole lors de
cette réunion. Il s’agit en l’occurrence des
membres du Bureau politique Machij El
Karkri, Tarik El Malki, Mehdi Mezouari,
Abdelhamid Jmahri, ainsi que des membres
du Conseil national Khaoula Lachguar et
Ahemd El Aked.

�n effet, l’intervention de Machij El
Karkri a porté sur les systèmes de la santé
et de l’enseignement, soulignant qu’il faut

des réponses claires et considérant que ces
deux questions constituent un véritable défi
pour le Maroc de demain et pour toute po-
litique future comme en témoigne la crise
actuelle du Covid-19.

Pour sa part, Khaoula Lachguar a évo-
qué dans son intervention la problématique
de l’économie informelle qui constitue plus
de 60 % de l’économie du pays, c’est-à-dire
que le gouvernement ne gère que 40 % de
l’économie, ce qui est inconcevable et inac-
ceptable, selon elle. « Est-ce qu’on accepte
qu’une armée défend seulement 40 % du
territoire national et que 40 % uniquement
des citoyens bénéficient de la couverture
sociale ? », s’est-elle interrogée.

L’intervention de Tarik El Malki a

porté sur les grandes caractéristiques de la
situation actuelle qui nécessite, selon lui, un
débat et des décisions audacieuses.

Il a appelé l’Etat à faire un effort excep-
tionnel en matière d'investissement public,
par la création d'une agence nationale de
plaidoyer national, en plus de la réforme fis-
cale.

Mehdi Mezouari a, quant à lui, mis l’ac-
cent sur la question de la gouvernance na-
tionale, et a évoqué dans son intervention
les fonctions nécessaires de l'Etat, que la
crise sanitaire du Covid-19 a mis en évi-
dence.

Il a également soulevé la question du
secteur public et la nécessité de le réformer,
notant qu’il s’agit d’une question urgente
pour construire un nouveau modèle de dé-
veloppement et une bonne gouvernance. 

Pour sa part, Ahmed El Aked a mis
l’accent sur un problème central concer-
nant le mémorandum de l’USFP, à savoir la
science et la recherche scientifique, consi-
dérant que les progrès dans ce domaine
sont une nécessité urgente et indispensable.

De son côté, le président de la Com-
mission, Chakib Benmmoussa, a souligné
que cette dernière a progressé dans ses tra-
vaux dans l’élaboration du nouveau modèle
de développement.

Concernant les conclusions provisoires
des travaux de la Commission, Chakib Ben-
moussa a évoqué la crise de confiance entre
les citoyens et les institutions, mais aussi
entre les institutions et les différents acteurs,
soulignant que de nombreuses analyses
soutiennent que la raison réside dans la fai-
blesse de la gouvernance et le manque d'ef-
ficacité.

Chakib Benmoussa a également souli-
gné qu’il y a un consensus sur certains axes
concernant la nécessité de la création de la
richesse et sa bonne répartition, du renfor-
cement du capital humain et de ses capaci-
tés, le renforcement de l'égalité des chances,

de l'intégration sociale.
Il y a lieu de préciser que l’USFP avait

présenté son mémorandum à la Commis-
sion spéciale sur le modèle de développe-
ment en janvier dernier, soit avant la crise
sanitaire du Covid-19. 

Dans ce mémorandum, l’USFP était
visionnaire comme le montre clairement, à
titre d’exemple, ce passage : « Dans l’élabo-
ration de sa vision globale et intégrée, notre
parti a veillé, lors des différentes étapes, à la
résolution des problèmes affectant la situa-
tion sociale et des dysfonctionnements
dans les secteurs de l’investissement, la pro-
tection sociale et la gouvernance publique
». Ou encore ce passage : « Nous voulons
un Etat accomplissant un rôle incitatif  et
social au profit des catégories sociales les
plus démunies, en garantissant les condi-
tions d’une vie digne et d’une protection so-
ciale juste et équitable. Nous sommes avec
l’Etat qui soutient l’allègement des effets de
la mondialisation manifestes dans la proli-
fération de la pauvreté et la précarité en l’ab-
sence d’une concurrence économique
nationale capable de réaliser l’équilibre so-
cial ».

Le Premier secrétaire avait également
élaboré en mai dernier un document inti-
tulé « Plateforme d’orientation pour l’enca-
drement du dialogue ittihadi concernant la
conjoncture actuelle ». Dans ledit docu-
ment, Driss Lachguar avait affirmé que la
pandémie du Coronavirus devrait être une
opportunité pour le lancement d’un modèle
de développement sur des bases saines. Et
de préciser : « Cette pandémie n'est qu'une
incitation qui nous met devant toutes nos
responsabilités pour faire avancer ce secteur
et tourner la page du passé marquée par les
dysfonctionnements de la carte médicale, le
manque de ressources humaines, les faibles
capacités financières et la faiblesse de la
couverture sociale ».

Mourad Tabet

Pour un Etat fort 
et juste et une 
société solidaire 
et moderniste 
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Habib El Malki reçoit le directeur général de l'ISESCO
Le Maroc, un partenaire clé de l'Organisation islamique pour l'éducation, les sciences et la culture

Les projets qu'entreprend
l'Organisation  islamique
pour l'éducation, les

sciences et la culture (ISESCO)
dans les domaines de l'éduca-
tion, de l’enseignement, de la
culture et de la préservation du
patrimoine, font du Maroc un
partenaire "clef" pour l'organi-
sation, a affirmé, mardi à Rabat,
son directeur général Salim ben
Mohammed Al-Malik. 

Lors d'une rencontre avec le
président de la Chambre des re-
présentants Habib El Malki, il a
assuré que l'ISESCO, à l'instar
de diverses organisations inter-
nationales considère la vision ré-
formatrice de Sa Majesté le Roi
Mohammed VI et ses hautes di-
rectives en tant que référentiel
pour l'élaboration de plans et de
programmes d'action, a relevé la
Chambre des représentants dans

un communiqué.
Pour sa part, Habib El Malki

a salué l'action de l’ISESCO,
rappelant le rôle central joué par
feu Sa Majesté le Roi Hassan II
pour sa création en 1982. 

En outre, le président de la
Chambre des représentants a
souligné que l'organisation jouit
d'un grand poids au niveau in-
ternational avec ses 54 États
membres, appelant l'organisa-

tion à concentrer davantage ses
efforts pour l’appui aux pays
africains.

Il n'a pas manqué de saluer
les initiatives lancées par
l’ISESCO en faveur du dévelop-
pement culturel, de l’ouverture
sur les pays et organisations, de
l’appui du dialogue entre les ci-
vilisations et de l’encourage-
ment de la société de la
connaissance, considérant

l’ISESCO comme une puis-
sance "douce" avec laquelle le
Royaume partage les mêmes va-
leurs et les mêmes tendances.

Il convient de noter que
l’ISESCO est une organisation
internationale spécialisée dans
les domaines de l’éducation, des
sciences et de la culture, issue de
l’Organisation de la coopération
islamique (OCI), dont le siège se
trouve à Rabat. 

Mesures exceptionnelles pour enrayer
la propagation du Covid-19 à Jerada

Les autorités provinciales de Jerada
ont annoncé l'adoption, depuis
mardi 22 septembre et pour une

durée d'une semaine renouvelable, de plu-
sieurs mesures exceptionnelles pour en-
rayer la propagation de la pandémie de
Covid-19

Sur la base du suivi quotidien de la si-
tuation épidémiologique au niveau de la
province, marquée par une hausse
constante du nombre de contaminations, et
des recommandations émanant de la réu-
nion du comité provincial de vigilance
tenue lundi, il a été décidé, pour une durée
d’une semaine renouvelable (du 22 septem-
bre à 18H au 29 septembre à 18H), la mise
en place d’une série de mesures exception-
nelles pour stopper la propagation du
Covid-19, soulignent les autorités provin-
ciales dans un communiqué.

Ces mesures concernent l’imposition
d’un permis exceptionnel pour se déplacer
de et vers la ville de Jerada, délivré par les
autorités compétentes, l’interdiction des
rassemblements dans les espaces publics, et
la fermeture des commerces, restaurants et
snacks à 22H.

Il s’agit aussi de la fermeture des parcs
publics, des salles de jeux, des salles de
sport et des terrains de proximité, et la ré-
duction de la capacité des transports pu-
blics (taxis et bus) à 50 %.

Le communiqué met également l’accent
sur le contrôle strict en ce qui concerne le
respect du port du masque et la distancia-
tion sociale, avec la répression de tous les
contrevenants aux mesures de prévention

sanitaire, conformément aux dispositions
juridiques en vigueur.

Il a été aussi décidé la fermeture partielle,
au niveau de la ville de Jerada, du quartier
"Al Mjahaz" et du quartier "Oulad Sidi Ali"
qui constituent désormais des foyers épidé-
miques, en sus de la prise d’un ensemble de
mesures exceptionnelles portant sur l’inter-
diction des déplacements de et vers les par-
ties concernées par la fermeture, sauf  à des
fins professionnelles, humanitaires ou sani-
taires, et la fermeture à 20H des commerces,
restaurants et snacks dans ces quartiers, ainsi
que la fermeture des hammams, douches,
salons de coiffure et salles de sport situés
dans ces deux zones.

Le communiqué précise que toutes ces
mesures restent en vigueur pendant une se-
maine et pourraient être prolongées à la lu-
mière de l’évolution de la situation
épidémiologique et son évaluation par le
comité provincial de vigilance.

Par ailleurs, ces mêmes mesures pour-
raient être mises en place au niveau des dif-
férentes localités de la province suivant la
situation épidémiologique, fait remarquer
la même source tout en soulignant la pos-
sibilité de lever ces restrictions en fonction
de l’amélioration des indicateurs liés à cette
pandémie.

Enfin, les autorités provinciales appel-
lent l’ensemble des citoyens à faire preuve
de vigilance et d'esprit de responsabilité
partagée, et à respecter scrupuleusement
les mesures préventives qui demeurent
l’unique moyen efficace pour lutter contre
le Covid-19.  

Restriction des déplacements dans 
plusieurs quartiers de Khénifra
Les autorités locales de la préfec-

ture de la province de Khénifra
ont, décidé, à compter d'au-

jourd'hui à midi, de restreindre les dé-
placements de et vers plusieurs
quartiers de la ville, suite à la recrudes-
cence des décès et des cas positifs dus
au Covid-19.

Le Poste de coordination provinciale
(PCP) en charge de la gestion de la pan-
démie de Covid-19 a décidé ainsi de res-
treindre tout déplacement de et vers les
quartiers d'Al Fath, d'Assaka et de
Raouda à l'exception des personnes mu-
nies d'"une autorisation de déplacement
exceptionnelle délivrée par les autorités
locales compétentes" à des fins profes-
sionnelles, sanitaires ou pour s'approvi-
sionner en produits de première
nécessité, indique un communiqué de la
préfecture de la province de Khénifra.

Compte tenu de l'enregistrement
d'un grand nombre de cas d'infection
au nouveau coronavirus dans ces quar-
tiers, il a été également décidé d’adopter
temporairement l'enseignement à dis-
tance aux niveaux des établissements
scolaires de ces quartiers, ajoute la
même source.

Les autorités locales de la province
de Khénifra avaient, également, décidé
d'interdire tout déplacement de et vers
les villes de Khénifra et M’rirt, à l’ex-
ception du secteur du transport des
marchandises, des produits de base et
des services, les déplacements d’ordre
professionnel ou ceux justifiés par une
extrême nécessité, ainsi que les dépla-
cements pour des raisons humanitaires
ou liées à la rentrée scolaire et universi-

taire pour les élèves et étudiants.
Le PCP avait, aussi, décidé de sus-

pendre les transports en commun liant
la ville de Khénifra et M’rirt d'une part,
et liant les deux communes aux autres
villes de la province, de procéder à la
fermeture des cafés et restaurants des
deux villes à 21h00, d'interdire tout
accès aux espaces verts et aux espaces
publics au-delà de 21H00 à Khénifra et
de fermer le souk hebdomadaire d’Ah-
tab dans la ville de Khénifra ainsi que
les souks de bétail des deux villes, pour-
suit la même source. 

Il a été également décidé d'interdire
toute activité commerciale autre que la
vente de légumes et de fruits dans le
Souk hebdomadaire de M’rirt en plus
de la fermeture des marchés et com-
merces à partir de 17h00 et l'interdic-
tion de diffuser les matchs de football
dans les cafés pour les deux villes. 

Les autorités locales et les services
sécuritaires ainsi que toutes les institu-
tions et administrations concernés, cha-
cun dans son domaine de compétence,
sont appelés à coordonner avec les ser-
vices communaux pour mettre en
œuvre ces décisions, à compter du jeudi
24 septembre à partir de midi.

Les autorités locales exhortent les
citoyens à observer scrupuleusement
les mesures de précaution et de préven-
tion annoncées et à s'engager, avec res-
ponsabilité dans les efforts nationaux
visant à freiner la propagation du
Covid-19, faisant savoir que les contre-
venants à ces règles seront soumis à des
sanctions dissuasives conformément à
la législation en vigueur.
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Tapi dans l’ombre, le
mal a de tout temps
surgi là où on l’at-
tendait le moins.

Preuve en est « Telmid TICE
», l’application d’enseigne-
ment à distance mise en place
par le ministère de l’Educa-
tion nationale. « Trouvez-
vous normal qu’une
application censée être édu-
cative et sous l’égide du
MEN, soit un nid de publici-
tés ? », nous interpelle un pa-
rent d’élève. Pour le coup, il a
totalement raison. Ce n’est
pas normal, mais alors là, pas
du tout. D’autant qu’il n’y a
pas uniquement des publici-
tés pour vous livrer un repas
à domicile ou vous proposer
un appareil auditif  gratuit. Il

y a plus inquiétant encore. «
Une publicité pour une appli
de rencontre, de chat et de
streaming. Mes enfants qui
n’y connaissent rien risquent
de l'installer, croyant que c'est
recommandé », s’inquiète
notre interlocuteur. Une in-
quiétude justifiée, à la hauteur
de la maladresse du MEN.
Car c’est dans ce rayon que
nous préférons classer cette
situation explosive, qui peut
avoir de lourdes consé-
quences, avec pour principale
menace, les cyber-prédateurs
et les enfants et adolescents
comme proie. 

En réalité, d’après une
spécialiste dans la création
d’appli, « quand on crée une
application pour smart-

phones, on peut autoriser les
pubs pour la rentabiliser.
Mais peut-être que tout sim-
plement, la personne qui l’a
déployée n’a pas prêté atten-
tion à désactiver cette option.
En tout cas, c'est comme sur
les sites Internet, tu es payé
quand les pubs passent et que
les gens cliquent dessus. » Les
publicités sur nos smart-
phones sont monnaie cou-
rante. Les adultes slaloment
et évitent tant bien que mal
ce qui doit l’être, contraire-
ment aux enfants. Dans le cas
de la publicité pour l’appli de
chat et de streaming qui ap-
paraît sur « Telmid TICE »,
en l’occurrence « Bigo Live »,
il suffit d’un rien, d’un malen-
tendu, pour qu’un bambin se

retrouve dans un monde hau-
tement nocif, grouillant de
prédateurs sexuels, surtout
que l’appli en question, en
plus de proposer une version
+18 ans, facile d’accès, est
classée parmi les 20 applica-
tions les plus dangereuses
pour les enfants par de nom-
breux sites spécialisés. En
plus, plusieurs prédateurs
sexuels y ont été recensés par
des chasseurs de pédophiles.
« Ce genre d’applications
sont des fenêtres ouvertes sur
la pédophilie », tranche le Dr.
Imane Oukheir, pédopsychia-
tre et psychothérapeute.
«L'enfant par curiosité peut
l'ouvrir ou bien l'installer. Et
malheureusement, il n’a pas
les capacités de discernement
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Une application efficiente
sous le risque d’être viciée 

Actualité

“Tilmid TICE”,
un outil précieux
pour peu que 
la publicité soit
désactivée
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Libé : De toute évidence,
il n’y a pas que du bon dans
la révolution internet 

Dr. Imane Oukheir : Per-
sonne ne peut nier l'importance
de la révolution qu'a connue le
monde moderne suite à la liberté
et l'accessibilité de l'information.
Mais en voyant, de jour en jour,
les limites poussées et les lignes
franchies, on se pose incessam-
ment la question sur l'impact
que cela peut avoir sur nos en-
fants, surtout qu'ils peuvent se
trouver facilement face à un
contenu immoral et inadapté à
leur âge et à leurs capacités de
discernement.

Comment les adolescents
s’acclimatent-ils de nos jours

à cette révolution ? 
Les adolescents de nos jours

sont en pleine quête d'identité,
d'acceptation et d'appartenance.
Ils se retrouvent tiraillés entre
leurs valeurs familiales et socio-
culturelles et un modèle mondia-
lisé dont les codes sont
déterminés par la culture du
web.

Et qu’en est-il des parents ? 
Les parents se retrouvent

désemparés par leur incapacité à
faire le contre-point devant la
forte influence des médias et du
web sur nos valeurs les plus fon-
damentales, à savoir la famille,
les rapports homme-femme…

Quels sont les dangers qui
guettent les plus jeunes d’en-

tre nous ? 
Une nouvelle réalité sociétale

s'impose: une société où la va-
leur de la personne est réduite à
son apparence et où toute limite
est subtilement supprimée en
cédant la place à la culture du
fast et du tout permis. Ce qui
pourrait être un terrain propice
chez les moins résilients pour les
troubles mentaux, à savoir les
troubles axio-dépressifs, les
troubles de conduite, les trou-
bles de conduite alimentaire, les
addictions.

A qui incombe la respon-
sabilité de lutter contre ce
fléau ? 

Face à ce danger, beaucoup
de parents et d'organismes ont

tiré la sonnette d'alarme. Ils ont
essayé de s'opposer à cet effet
dévastateur. Mais beaucoup
d’entre eux sont tellement dés-
espérés qu’ils n’y croient plus.
Mais on a tous une part de res-
ponsabilité individuelle et collec-
tive pour lutter contre ce fléau et
cela commence par l'éducation
de nos enfants dès le plus jeune
âge. 

De quels rouages faut-il
user pour y parvenir ? 

En servant d’exemple pour
les enfants et adolescents dans
notre rapport avec les médias
et internet, dans nos choix de
consommation, et dans l'im-
pact que cela laisse sur notre
vie quotidienne. Notamment

en choisissant ensemble un
contenu approprié à leur âge et
à leur niveau de développe-
ment et en contrôlant l'accès à
un contenu jugé inadapté. Sans
oublier de développer leur sens
critique par rapport à ce qu'ils
reçoivent comme messages des
médias. On a tous la responsa-
bilité de dénoncer un contenu
jugé inapproprié et de commu-
niquer autour. Finalement, le
consommateur, par un effet de
masse, peut imposer ses règles
et cela poussera sûrement les
sites à doubler de vigilance par
rapport au contenu qu'ils par-
tagent avec leur public. 

Propos recueillis par 
Chady Chaabi

Actualité

Dr. Imane Oukheir, pédopsychiatre
et psychothérapeute 

Nous avons tous une part 
de responsabilité individuelle 
et collective pour lutter contre
les fléaux d’internet en 
servant d’exemple aux enfants
et aux adolescents dans notre
rapport avec cet outil 

suffisantes pour ne pas suc-
comber à la tentation de par-
courir son contenu. D’autant
que malheureusement, le
contrôle parental ne peut se
faire 24/7 », ajoute-t-elle.

Il est évident que nous
n’avons pas toujours
conscience des risques que
nos enfants courent sur Inter-
net en général et sur les ré-
seaux sociaux en particulier.
Mais il ne faut pas pour autant
croire que les dangers qui les
guettent ne sont qu’une vision
de l’esprit. Loin de là. D’après
l’Organisation des nations
unies, il existe 750.000 préda-
teurs sexuels connectés dans

le monde. De plus, 15% des
moins de 15 ans ont déjà reçu
des sollicitations sexuelles sur
Internet. Bref, doubler voire
triper de vigilance n’est claire-
ment pas superflu. Surtout
que, toujours selon l’ONU,
une agression sexuelle peut
entraîner une perte de 20 ans
d’espérance de vie. Alors
comment éviter un tel drame
? 

D’abord, à travers le
prisme du cas précité, il se-
rait de bon aloi que le MEN
fasse plus attention au
contenu publicitaire publié
sur l’appli « Telmid TICE ».
Sinon, cela s’apparaîtrait à

faire rentrer le loup dans la
bergerie. Et pour cause, une
fois connecté sur ladite ap-
plication de chat et strea-
ming, l’enfant peut devenir
la proie d’un cyber-préda-
teur qui se fait généralement
passer pour un autre jeune et
cherche à manipuler sa vic-
time potentielle jusqu’à
l’agression. Le cyber-préda-
teur peut aussi être celui qui
ne ment ni sur son âge, ni
sur ses intérêts sexuels et se
présente comme un ami, un
confident, voire un mentor
dans la découverte de la
sexualité. 

A ce stade de notre his-

toire, le pire a été évité. Le pa-
rent qui nous a alerté sur le
sujet a décidé d’interdire l’ap-
plication « Telmid TICE » à
ses enfants. Mais pour ceux
dont les gamins ont par mal-
heur découvert un contenu
pour le moins non-désirable,
quelle attitude adopter ? Pour
le Dr. Imane Oukheir, « il faut
expliquer aux enfants que les
sites de rencontre ne sont pas
adaptés à leur âge. A ce stade,
ils n’en ont pas besoin. » Et de
poursuivre : « Par la même oc-
casion, on peut leur expliquer
le risque de la cyber-pédophi-
lie. Leur dire que sur ce genre
d’application ou de site de

rencontre, un enfant peut être
abordé par un adulte malveil-
lant et qu’il faut faire atten-
tion, mais pas uniquement sur
le web, mais aussi dans la vie
de tous les jours. Ce serait
aussi une occasion de passer
des messages aux enfants
dans le cadre de l’éducation
sexuelle ». En effet, aux qua-
tre coins du monde, la lutte
contre la cyber-pédophilie et
la cyber-prédation passe
d’abord et avant tout par la
sensibilisation et le dévelop-
pement de l’esprit critique de
nos jeunes sur les usages
qu’ils font des TIC. 

Chady Chaabi 



LIBÉRATION  JEUDI 24 SEPTEMBRE 20206 Actualité

Patenariat pour le développement
du système national de santé
Signature d’une convention-cadre entre le ministère de la Santé et la FNS

Le ministère de la Santé et
la Fédération nationale de
la santé (FNS) ont signé,

mardi à Rabat, une convention-
cadre de partenariat stratégique
public-privé permanent pour
contribuer à l'amélioration et au
développement du système na-
tional de santé.

"Aujourd'hui est un jour mé-

morable", a déclaré à la MAP le
ministre de la Santé, Khalid Ait
Taleb, à l'issue de cette signature,
précisant que c’est la première
fois qu’une convention-cadre de
partenariat est signée, sous
l’égide du ministère de la Santé,
entre la FNS et la Direction de la
réglementation et contentieux,
relevant du ministère.

Cette signature permet de
mettre en synergie la dynamique
des potentiels du secteur libéral
qui compose la FNS avec les au-
tres composantes, a poursuivi
Khalid  Ait Taleb et ce, pour un
système de santé marocain nou-
veau, à même de répondre aux
différentes attentes du citoyen. 

"Si nous sommes réunis,

c’est pour essayer d’abord de
tisser une relation de confiance
entre le secteur libéral et le sec-
teur public (en vue) d’œuvrer
ensemble, main dans la main,
pour le nouveau chantier de la
réforme du système de santé
qui fera appel aux différentes
possibilités et permettra l’émer-
gence de nouvelles solutions
marocaines".

Car "plutôt que d’extrapoler
un système générique existant",
le ministre estime que "l’on serait
à même d’avoir un système ma-
roco-marocain", bâti sur "une
philosophie de la carte sanitaire
régionale", relevant à ce propos
que "sans la régionalisation, il se-
rait difficile de répondre aux at-
tentes, car chaque région a ses
potentiels, ses attentes, son ap-
proche et son contexte".

De son côté, le président de
la FNS, Dr. Moulay Saïd Afif, qui
s’est félicité de la signature de
cette convention-cadre de parte-
nariat entre les deux entités, a fait
part de sa volonté d'oeuvrer
étroitement avec le ministère de
tutelle pour la refonte du système
de santé.

"Notre but à tous est de veil-
ler à la santé de nos citoyens", a-
t-il affirmé, notant que la

pandémie de Covid-19 a montré
que le système de santé doit
fonctionner avec l’apport des
secteurs public, privé, universi-
taire et militaire, pour être à la
hauteur des attentes des ci-
toyennes et citoyens.

Dans ce sens, le vice-prési-
dent de la FNS et président du
Syndicat national de médecine
générale, Tayeb Hamdi, a relevé
que la pandémie du nouveau co-
ronavirus a montré "l’impor-
tance et la centralité du système
de santé dans toute économie et
politique".

Le Maroc est en train de ré-
fléchir et de penser "à un nou-
veau modèle de développement",
a remarqué Tayeb Hamdi. "On
ne peut pas réfléchir à un nou-
veau modèle de développement
sans repenser notre système de
santé", a-t-il estimé.

La signature de cette conven-
tion-cadre de partenariat, qui
s’est tenue au siège du ministère
de la Santé, a été marquée par la
présence des représentants des
divers métiers de la santé, notam-
ment des professionnels de l’in-
dustrie pharmaceutique, des
médecins généralistes et spécia-
listes, ainsi que des biologistes et
des pharmaciens. 

Youssef Amrani : Le non-Maghreb, un gâchis économique,
un handicap politique et une aberration historique
Pour l'ambassadeur du Maroc à Pretoria,  l'Afrique du Nord est la région la moins intégrée du continent

Le non-Maghreb est un gâchis éco-
nomique, un handicap politique et
une aberration historique, a indiqué

mardi l'ambassadeur du Maroc en Afrique
du Sud, Youssef  Amrani.

"Région la moins intégrée du conti-
nent, l'Afrique du Nord cristallise les am-
bitions avortées d’une population aux
aspirations communes, aux destins liés et
à l’histoire partagée", a-t-il déploré dans la
7ème et avant-dernière capsule vidéo lan-
cée par l'ambassade du Maroc à Pretoria
dans le cadre de sa campagne de commu-
nication sur le différend régional autour
du Sahara.

Le diplomate revient, dans cette nou-
velle capsule, sur la morosité d’une inté-
gration nord-africaine qui avance à
reculons, là où les contextes, les enjeux et
les défis exigent une dynamique autrement
plus prononcée dans le sens d’une cohé-
sion et d’une construction régionale re-
nouvelée, renforcée et approfondie.

"Il devient aujourd'hui plus que jamais
nécessaire de surmonter les blocages exis-
tants pour percevoir l’avenir sous le

prisme d’une cohérence toujours plus glo-
bale, d’une unité toujours structurée et
d'une démarche toujours plus concertée",
a souligné Youssef  Amrani, notant que les
coûts économiques, politiques et sociaux
du non-Maghreb sont faramineux.

Il a rappelé à cet égard que le retard
dans le processus d'intégration maghré-
bine coûte à chaque pays de la région au
moins 2,8% de son taux de croissance an-
nuel.

"Force est de constater que dans les
contextes actuels d’incertitudes et d’insta-
bilités, la réalisation de l'Union du Ma-
ghreb n'est pas une simple option mais
une nécessité absolue", a-t-il fait observer.

Aujourd’hui, la vision, le leadership et
l’engagement maghrébins n’auront
d’échos que s’ils s’ancrent au plus profond
de chacun des pays de la région avec la
même force, le même volontarisme et la
même détermination dont le Royaume du
Maroc, sous le leadership de Sa Majesté le
Roi Mohammed VI, s’évertue de faire
preuve en tout lieu et en toute circons-
tance, a soutenu Youssef  Amrani.
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Marí Klose Pau : Les relations hispano-
marocaines sont basées sur la confiance mutuelle
Pour le président de la commission des A.E du Congrès des députés, 
le dialogue entre Rabat et Madrid est permanent

Le président de la Commis-
sion des affaires étran-
gères au Congrès des

députés espagnol, Marí Klose
Pau, a souligné, mardi, que les
relations entre le Maroc et l'Es-
pagne sont basées sur une
"confiance mutuelle et un dia-
logue permanent" qui rend ce
partenariat "exemplaire".

Dans une déclaration à la
MAP au terme d’un entretien
avec l’ambassadeur du Maroc en
Espagne, Karima Benyaich, il
s’est félicité de l’exemplarité de
la coopération entre le Maroc et
l’Espagne dans nombreux do-
maines, notamment au niveau
politique, économique mais
aussi au niveau culturel.

Par ailleurs, le responsable
espagnol a mis en exergue l’im-
portance de promouvoir la di-

plomatie parlementaire entre les
deux pays, élément fondamental
dans la consolidation des rela-
tions bilatérales, a-t-il dit.

Lors de cet entretien, les
deux responsables ont passé en
revue un certain nombre de
questions internationales et ré-
gionales d’intérêt commun.

A ce propos, Karima Be-
nyaich s’est félicitée des relations
d’excellence entre les deux pays,
soulignant que, malgré les diffi-
cultés liées à la pandémie du
Covid-19, ce partenariat ne s’en
trouve que renforcé davantage.

Dans ce cadre, la tenue du
5ème Forum interparlementaire,
retardée en raison de la pandé-
mie du Covid-19, viendra ren-
forcer et consolider davantage
les relations existantes entre les
deux pays.

Saisie de plusieurs milliers de bouteilles 
de boissons alcoolisées à Fès et Had Soualem

Les éléments de la Brigade natio-
nale de la police judiciaire (BNPJ)
sont parvenus, lundi, en coordina-

tion avec le Service préfectoral de la po-
lice judiciaire à Fès, à saisir 55.295
bouteilles de boissons alcoolisées com-
mercialisées sans licence et à interpeller
trois individus soupçonnés de liens avec
un réseau criminel s'activant dans le trafic
de stupéfiants, de psychotropes et de

boissons alcoolisées.
Le premier suspect, recherché au ni-

veau national pour des affaires de trafic
de stupéfiants et de psychotropes, a été
interpellé, avant que les investigations ne
permettent de révéler des liens entre son
activité criminelle et les trafiquants de
boissons alcoolisées de contrebande, in-
dique la Direction générale de la sûreté
nationale (DGSN) dans un communiqué. 

Deux de ses fournisseurs en drogues
et boissons alcoolisées ont été appréhen-
dés au quartier "Al Marja" à Fès, ajoute-
t-on de même source.

La perquisition effectuée dans un en-
trepôt appartenant au deuxième suspect
a abouti à la saisie de 2.651 bouteilles de
boissons alcoolisées de différentes
marques destinées à la commercialisation
sans autorisation et dont une grande
quantité s'est avérée périmée, précise le
communiqué.

Quant aux perquisitions menées dans
un entrepôt clandestin appartenant au
troisième suspect, poursuit la DGSN,
elles ont permis de saisir 52.644 bou-
teilles de boissons alcoolisées, dont une
grande quantité périmée, en plus de
sommes d'argent en monnaie nationale
et en devise de 1.354.210 dirhams et
23.985 euros, soupçonnées provenir de
cette activité criminelle.

Les trois mis en cause ont été placés
en garde à vue, à la disposition de l'en-
quête préliminaire sous la supervision du
parquet compétent, afin de déterminer
les ramifications de cette activité crimi-
nelle ainsi que tous les actes criminels qui
sont reprochés aux prévenus, conclut le
communiqué.

A signaler, par ailleurs, que d'impor-
tantes quantités de boissons alcoolisées
constituées de 20.868 bouteilles de vin
rouge et près de 850 canettes de bière ont
été détruites, mardi, à Had Soualem (ban-

lieue de Casablanca), après leur saisie
dans des opérations de contrôle dans
plusieurs villes, a annoncé le chef  de la
Brigade nationale de la police judiciaire
(BNPJ), le contrôleur général Hicham
Baâli.

Menées par les unités la BNPJ en
coordination avec les services de la police
judiciaire de Casablanca, Béni Mellal,
Khouribga, Oued-Zem et Fès, ces opé-
rations ont visé, le 4 septembre, des dé-
pôts de boissons alcoolisées dans lesdites
villes, permettant de révéler nombre d'in-
fractions en matière de taxes douanières
et fiscalité, a-t-il expliqué.

Les descentes, conduites en collabo-
ration avec les services des douanes et
impôts indirects, l'ONSSA et les autorités
territoriales, ont également abouti à la
saisie de quantités d'alcool périmé, essen-
tiellement le vin rouge, du fait de leur
stockage dans des conditions contraires
aux normes de sécurité sanitaire des ali-
ments, a poursuivi Hicham Baâli.

L'expertise effectuée sur les articles
en question a attesté qu'ils étaient impro-
pres à la consommation humaine, en in-
fraction des dispositions de la loi relative
à la sécurité sanitaire des produits alimen-
taires, a-t-il assuré.

Trois individus ont été traduits devant
le procureur du Roi près le tribunal cor-
rectionnel de Casablanca dans le cadre de
cette affaire, alors que les investigations
se poursuivent toujours.



Avec un record hebdomadaire de
contaminations dans le monde et
plus de 200.000 morts aux USA,
la pandémie de Covid-19 ne faiblit

pas, notamment en Europe où l'Angleterre a
adopté mardi de nouvelles restrictions qui
pourraient rester en place six mois. 

Près de deux millions de nouveaux cas de
coronavirus (+6%) ont été enregistrés la se-
maine dernière, soit "le plus grand nombre
de cas signalés en une seule semaine depuis
le début de l'épidémie", tandis que le nombre
de décès a baissé de 10% à 37.700, a annoncé
mardi l'Organisation mondiale de la santé
(OMS). 

A l'exception de l'Afrique, tous les conti-
nents ont signalé une augmentation des cas
du 14 au 20 septembre. Sur cette période,
l'Europe a connu la plus forte augmentation
des décès (+27% en une semaine). 

Au Royaume-Uni, pays le plus endeuillé
du continent, le Premier ministre Boris John-
son a annoncé de nouvelles restrictions: les
pubs et restaurants, dans lesquels seul le ser-
vice à table sera autorisé, fermeront dès
22H00 en Angleterre et le télétravail sera à
nouveau encouragé.

Interrogé par l'AFP dans le centre de
Londres, Jaime Vital, un entrepreneur de 48
ans, s'est dit sceptique sur l'effet de cette me-
sure. "Je ne suis pas sûr que cela changera
quelque chose", a-t-il estimé, reconnaissant

que "peu de gens respectent les consignes"
en soirée dans ce quartier animé. Ces me-
sures seront en place "peut-être six mois", a
avancé Boris Johnson, avertissant que faute
de progrès, il faudrait "inévitablement agir de
manière plus drastique". Il en a appelé à "l'es-
prit d'équipe" et à la "discipline" des Britan-
niques pour respecter les nouvelles mesures. 

En Espagne, un des pays européens les
plus touchés, de sévères restrictions sont en-
trées en vigueur lundi dans une partie de la
région de Madrid, redevenue l'épicentre na-
tional de la pandémie. Le ministre de la Santé
Salvador Illa a appelé mardi tous les Madri-
lènes à limiter leurs mouvements et contacts
à "l'essentiel". 

Les plus de 850.000 personnes concer-
nées (sur 6,6 millions d'habitants au total
dans la région) ont interdiction de se rassem-
bler à plus de six, en public ou en privé, et de
quitter leur quartier, sauf  pour aller travailler,
étudier ou chez un médecin, répondre à une
convocation légale ou s'occuper de per-
sonnes dépendantes. 

Dans le même temps, les autorités espa-
gnoles ont réduit mardi la quarantaine à 10
jours au lieu de 14 pour les personnes en
contact avec un cas confirmé de coronavirus,
qui progresse dans le pays et en Europe. 

La pandémie a fait plus de 965.760 morts
dans le monde depuis fin décembre, et plus
de 31,3 millions de cas ont été comptabilisés,

selon un bilan établi mardi par l'AFP à
11H00 GMT.

 Le continent américain, représentant
plus de 38% de tous les nouveaux cas signa-
lés au cours de la semaine dernière d'après
l'OMS, reste le plus touché, même si les décès
y ont baissé de 22%. 

Aux Etats-Unis, à six semaines de l'élec-
tion présidentielle, le pays a franchi mardi
matin la barre symbolique des 200.000 morts,
selon l'Université Johns Hopkins. 

Le bilan de référence de l'université basée
à Baltimore a affichait 200.641 décès mardi à
23h00 GMT, sur environ 6,9 millions de cas
recensés dans le pays, une mortalité que plu-
sieurs modèles avaient anticipée depuis le
mois d'août, et qui fera du coronavirus la
troisième cause de décès aux Etats-Unis cette
année. 

Après les Etats-Unis, les pays les plus
touchés sont le Brésil avec 138.108 morts
pour 4.591.604 cas, l'Inde avec 88.935 morts
(5.562.663 cas), le Mexique avec 73.697
morts (700.580 cas), et le Royaume-Uni avec
41.788 morts (398.625 cas). 

Les Etats-Unis enregistrent chaque jour
presque un millier de décès, ce qui, rapporté
à la population, est le quadruple du taux de
mortalité européen. Ce bilan quotidien, où
les personnes noires et hispaniques sont sur-
représentées (plus de la moitié des morts de
moins de 65 ans), est pour le candidat démo-

crate Joe Biden le symbole de l'incompétence
du président républicain Donald Trump face
à la plus grande épreuve de son mandat. 

Suspendu depuis mars en raison du
Covid-19, la Omra, le petit pèlerinage musul-
man, va progressivement reprendre à partir
du 4 octobre, a annoncé mardi le ministre
saoudien de l'Intérieur. 

Dans une première étape, "6.000 citoyens
(saoudiens) et résidents (étrangers) du
royaume seront autorisés chaque jour à faire
la Omra, à partir du 4 octobre", indique le
ministère dans un communiqué publié par
l'agence de presse officielle saoudienne SPA. 

La pandémie a affecté jusqu'à l'Assem-
blée générale des Nations unies, qui s'est ou-
verte mardi sans aucun chef  d'Etat ou de
gouvernement présent à New York. Tous li-
vrent leur discours par messages pré-enregis-
trés, diffusés sur le site de l'ONU pendant
une semaine, avec le coronavirus et ses
conséquences comme dénominateur com-
mun. 

Donald Trump a saisi l'occasion pour at-
taquer la Chine, estimant que "les Nations
unies doivent (la) tenir pour responsable de
ses actes" au début du Covid-19 et qualifiant
à nouveau le coronavirus de "virus chinois". 

Lors d'un discours également pré-enre-
gistré, le président chinois Xi Jinping a sou-
ligné que "la Chine n'avait pas l'intention
d'entrer dans une guerre froide".

Record hebdomadaire de 
contaminations dans le monde 
L'Angleterre serre la vis 



La Chine a accusé mercredi les
Etats-Unis d'être une "sérieuse
entrave" à la lutte contre le ré-
chauffement climatique, après

un affrontement à distance de leurs di-
rigeants à l'Assemblée générale de
l'ONU dans un climat de "nouvelle
guerre froide". 

Les Etats-Unis de Donald Trump et
la Chine de Xi Jinping ont affiché mardi
au grand jour leurs désaccords sur de
nombreux sujets: coopération interna-
tionale, gestion de l'épidémie du nou-
veau coronavirus et réchauffement
climatique. 

"Les Nations unies doivent tenir la
Chine pour responsable de ses actes" au
début du Covid-19, a lancé le président
américain à l'ouverture de cette grand-
messe diplomatique annuelle, virtuelle
en raison de la crise sanitaire. Il a accusé
la puissance rivale d'avoir laissé le "virus
chinois", une formule qui suscite l'ire de
Pékin, "infecter le monde".

"Le gouvernement chinois et l'Or-
ganisation mondiale de la santé, qui est
quasiment contrôlée par la Chine, ont
déclaré à tort qu'il n'existait pas de
preuve de transmission humaine", a-t-
il déploré dans une vidéo enregistrée,
justifiant ainsi le retrait des Etats-Unis
de cette agence de l'ONU.

Le milliardaire républicain, dont la

gestion du Covid-19, très contestée,
pèse sur ses chances de réélection à
l'élection du 3 novembre, a promis de
"distribuer un vaccin" et "mettre fin à
la pandémie" pour entrer "dans une
nouvelle ère inédite de prospérité, de
coopération et de paix". 

Lors d'un discours également pré-
enregistré, le président chinois Xi Jin-
ping a souligné que "la Chine n'avait pas
l'intention d'entrer dans une guerre
froide". Sans citer Washington, il a mis
en garde contre "le piège d'un choc des
civilisations", appelant à ne pas "politi-
ser" la lutte contre le coronavirus. Son
ambassadeur à l'ONU Zhang Jun s'est
ensuite chargé de "rejeter" sèchement
les "accusations infondées" de Donald
Trump.

"Au moment où la communauté in-
ternationale se bat vraiment durement
contre le Covid-19, les Etats-Unis pro-
pagent un virus politique ici à l'Assem-
blée générale", a-t-il déclaré à des
médias. "Si quelqu'un doit être tenu
pour responsable, ce sont les Etats-
Unis pour avoir perdu tant de vies avec
leur attitude irresponsable", a-t-il
ajouté, alors que le bilan de la maladie a
atteint mardi les 200.000 morts dans ce
pays. 

L'affrontement à distance s'est
poursuivi sur le terrain climatique. Xi

Jinping a voulu jouer les bons élèves, en
fixant pour première fois un objectif  de
neutralité carbone -- en 2060 -- pour
son pays, premier émetteur de gaz à
effet de serre de la planète. Connu pour
son climatoscepticisme, Donald Trump
a critiqué "ceux qui attaquent le bilan
environnemental exceptionnel de
l'Amérique tout en fermant les yeux sur
la pollution endémique de la Chine". 

Réponse cinglante de Pékin: les
Etats-Unis sont une "sérieuse entrave"
à la lutte contre le réchauffement clima-
tique, a fustigé Wang Wenbin, un porte-
parole du ministère chinois des Affaires
étrangères. En se retirant des accords
internationaux visant à réduire les émis-
sions de carbone, les Etats-Unis ont
manqué à "leur devoir" et "refusent de
prendre des mesures minimales pour
protéger la planète", a regretté le porte-
parole. 

Sur Twitter, la présidente de la Com-
mission européenne, Ursula von der
Leyen, a salué l'annonce de Pékin sur le
climat mais prévenu qu'il restait "beau-
coup de travail à faire". 

Face à des relations internatio-
nales électriques, le secrétaire géné-
ral de l'ONU Antonio Guterres
avait lancé en début de séance un
avertissement inquiet contre une
"grande fracture" entre les "deux

plus grandes économies". 
Le monde doit tout faire "pour évi-

ter une nouvelle guerre froide", a-t-il
martelé, parmi les seuls à s'exprimer à
la tribune d'un hémicycle clairsemé au
siège de l'ONU à New York. 

Le monde "ne peut pas se résumer
à la rivalité entre la Chine et les Etats-
Unis", lui a fait écho le président fran-
çais Emmanuel Macron. "Nous ne
sommes pas collectivement condamnés
à un pas de deux qui, en quelque sorte,
nous réduirait à n'être que les specta-
teurs désolés d'une impuissance collec-
tive", a-t-il voulu croire. 

Au premier jour de l'Assemblée gé-
nérale, qui doit durer une semaine avec
des interventions de 193 pays, plusieurs
d'entre eux ont déploré "l'unilatéra-
lisme" persistant de Donald Trump, qui
a paru plus isolé que jamais ces derniers
jours en proclamant le retour des sanc-
tions onusiennes anti-Iran. 

La France et ses alliés européens ne
vont "pas transiger" sur leur refus de
soutenir Washington sur ce terrain, a
prévenu Emmanuel Macron, tandis que
son homologue iranien Hassan Rohani
a prédit que le vainqueur de la présiden-
tielle américaine n'aurait "pas d'autre
choix que de céder" face à Téhéran, qui
réclame la levée des sanctions améri-
caines.
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La Chine et les Etats-Unis s'écharpent
à l'ONU sur le climat et le virus 



La chaîne française M6 a
contesté vigoureusement
mardi les accusations du
gouvernement algérien,

concernant un reportage sur le mou-
vement de contestation qui secoue
le pays, et demandé aux autorités de
renoncer à lui interdire d'opérer en
Algérie.

Le ministère algérien de la Com-
munication a annoncé lundi soir
avoir décidé de "ne plus autoriser" la
chaîne française à opérer en Algérie,
l'accusant d'avoir dans ce reportage
diffusé dimanche -- intitulé "L'Algé-
rie, le pays de toutes les révoltes" --
porté "un regard biaisé sur le Hirak"
et de l'avoir fait réaliser par une
équipe munie d'une "fausse autori-
sation de tournage".

Dans un communiqué publié
mardi, M6 a assuré que ce reportage,
diffusé dans le magazine "Enquête
exclusive", a bien été réalisé par une
équipe qui bénéficiait d'une autorisa-
tion de tournage délivrée initiale-
ment en mai 2018 et prolongée
plusieurs fois jusqu'en 2019.

L'équipe de tournage a d'ailleurs
"été contrôlée à plusieurs reprises
par les autorités algériennes", qui
l'ont laissée travailler au vu de cette
autorisation.

En revanche, d'autres demandes
d'autorisation présentées par En-
quête exclusive en mars 2020, pour
pouvoir filmer des séquences en pla-
teaux depuis Oran, ont, elles, été re-
fusées par les autorités algériennes et
elles "n'ont donné lieu à aucun tour-
nage en Algérie", assure la chaîne.

"M6 renouvelle sa confiance au
producteur (du reportage) Patrick
Spica ainsi qu'aux journalistes qui
ont réalisé cette enquête dans le res-
pect des principes déontologiques
attachés à leur profession", a ajouté
la chaîne, ajoutant que "les évolu-

tions de la société algérienne consti-
tuent un sujet d'intérêt général qui
mérite d'être traité dans le cadre du
droit légitime à l'information du pu-
blic".

Dans le même élan, M6 "de-
mande aux autorités algériennes de
revenir sur leur position de boycott
afin de poursuivre de façon objective

et sans aucune polémique sa mission
d'information".

Interrogé, le ministère des Af-
faires étrangères a réitéré-- comme à
chaque occasion -- "l'attachement de
la France à la liberté de la presse, à la
sécurité des journalistes et de tous
ceux dont l'expression concourt au
débat public partout dans le

monde".
Ce reportage, filmé par mo-

ments avec des "caméras discrètes"
-- expose des témoignages de trois
jeunes Algériens sur l'avenir de leur
pays, en proie à un soulèvement iné-
dit depuis février 2019. La crise sa-
nitaire a entraîné la suspension des
marches du "Hirak" à la mi-mars.

La diffusion en mai dernier par
la chaîne publique France 5 d'un
autre documentaire sur la jeunesse
algérienne et le "Hirak" -- "Algérie
mon amour" du journaliste et réali-
sateur français d'origine algérienne
Mustapha Kessous -- avait déclenché
une crise diplomatique entre Alger
et Paris.
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M6 conteste les accusations de l'Algérie 

Face à la contestation, investiture en catimini pour Loukachenko

Le président bélarusse Alexandre
Loukachenko, confronté à un mou-
vement de contestation post-électo-
ral inédit, a prêté serment mercredi

dans le secret pour un sixième mandat, avant
de proclamer que la "révolution" voulue par
ses détracteurs a échoué.

"Alexandre Loukachenko a prononcé le
serment en langue bélarusse, après quoi il a
signé l'acte de prestation de serment, puis la
présidente de la Commission électorale (...)
lui a remis le certificat de président de la Ré-
publique du Bélarus", a indiqué d'abord
l'agence étatique Belta, puis le site de la pré-
sidence.

Dans la matinée, les médias indépendants
bélarusses et les plateformes de l'opposition
avaient spéculé sur une investiture surprise,
le cortège présidentiel ayant défilé dans la rue
à toute vitesse, l'artère principale de Minsk
ayant été fermée au public et les forces de
l'ordre ayant été déployées en nombre autour
de la présidence.

"Le président sortant qui affirme avoir
gagné avec 80% des voix fait de son investi-
ture une opération des services spéciaux,

sous protection des forces antiémeutes et
dans le secret", a ironisé sur la messagerie Te-
legram l'un des représentants de l'opposition,
Pavel Latouchko, exilé comme beaucoup de
ses camarades.

Pour les opposants et des médias indé-
pendants, cette cérémonie, qui devait avoir
lieu légalement avant le 9 octobre, a été or-
ganisée en catimini afin de ne pas servir de
catalyseur à une nouvelle grande manifesta-
tion.

Selon la présidence, M. Loukachenko a
fait état de sa "fierté" dans son discours inau-
gural devant de hauts responsables triés sur
le volet, car selon lui la nation a vaincu les
fauteurs de troubles.

Il a affirmé que son pays avait résisté à
une "révolution de couleur", surnom donné
en ex-URSS aux mouvements populaires qui
ont chassé du pouvoir des régimes autoritaire
depuis le début des années 2000 en Ukraine,
en Géorgie ou encore au Kirghizstan. Pour
la Russie et M. Loukachenko, il s'agissait de
révoltes fomentées par les Occidentaux.

"Notre Etat était face à un défi sans pré-
cédent (...) mais nous sommes parmi les

seuls, sinon les seuls, chez qui la +révolution
de couleur+ n'a pas fonctionné. C'est le
choix des Bélarusses, qui ne voulaient pas la
perdition de leur pays", a-t-il dit.

"Nous n'avons pas seulement élu un pré-
sident, nous avons défendu nos valeurs, la vie
dans la paix, la souveraineté et l'indépen-
dance" du pays, a-t-il encore dit.

Le chef  de la diplomatie lituanienne, l'un
des pays accueillant les opposants bélarusses
et que M. Loukachenko accuse de comploter
contre lui, a raillé la cérémonie. "Quelle farce.
Des élections frauduleuses, une investiture
frauduleuse", a écrit sur Twitter Linas Linke-
vicius.

M. Loukachenko est confronté depuis la
présidentielle du 9 août à une contestation
inédite, des dizaines de milliers de personnes
sortant notamment dans la rue chaque di-
manche à Minsk pour dénoncer sa réélection
jugée frauduleuse, et cela malgré la répression
du mouvement.

Les premiers jours, les manifestations ont
été réprimées très violemment et des milliers
de personnes ont été arrêtées.

Les figures de l'opposition ont été soit in-

carcérées, soit contraintes à l'exil ces der-
nières semaines, comme la candidate Svetlana
Tikhanovskaïa, une novice en politique, qui
a galvanisé les foules durant la campagne
électorale et revendique la victoire au scru-
tin.

De nombreux journalistes ont aussi fait
l'objet d'arrestations, d'intimidations ou de
retraits d'accréditation. Mercredi, c'est le ré-
dacteur en chef  du site indépendant Nacha
Niva qui a été arrêté.

M. Loukachenko, qui accuse les Occiden-
taux d'avoir orchestré la protestation, a pro-
mis une vague réforme constitutionnelle
pour répondre à cette crise politique. Mais il
a exclu tout dialogue avec les détracteurs du
régime qu'il pilote depuis 1994.

La Russie l'a assuré de son soutien, bien
que dans les semaines précédant la présiden-
tielle il avait au contraire accusé Moscou de
chercher à le chasser du pouvoir pour pou-
voir vassaliser son pays.

Les Européens menacent eux de sanc-
tionner Minsk, mais ils n'ont pu encore s'en-
tendre sur des mesures, en raison de
divergences internes à l'UE.
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La juge Lagoa, la carte
hispanique de Trump

La juge Barbara Lagoa a un
profil typique de Miami: née
en Floride de parents ayant

fui le régime communiste de Fidel
Castro, elle a grandi dans une famille
bilingue et conservatrice. A 52 ans,
cela pourrait l'aider à entrer à la Cour
suprême des Etats-Unis.

Donald Trump a confirmé lundi
que cette mère de trois filles faisait
partie des cinq magistrates qu'il a
pré-sélectionnées en vue de rempla-
cer Ruth Bader Ginsburg, la doyenne
progressiste et féministe de la Cour
morte vendredi à 87 ans.

"Elle est excellente, elle est hispa-
nique, c'est une femme formidable",
a-t-il déclaré sur Fox News, tout en
ajoutant ne pas la connaître person-
nellement. "Nous aimons la Flo-
ride", a alors ajouté le président
républicain.

Pour ne pas entamer ses chances
de rester à la Maison Blanche, Do-
nald Trump a besoin de remporter
cet Etat-clé lors du scrutin du 3 no-
vembre. Selon les sondages, il y est
au coude à coude avec son rival dé-
mocrate Joe Biden, qui peine à
convaincre la communauté d'exilés
cubains, historiquement proche du
parti républicain.

Nommer Barbara Lagoa à la

Cour suprême "pourrait aider
Trump à consolider le soutien" dont
il jouit déjà dans cette population,
souligne Jorge Duany, directeur de
l'institut de recherches cubaines à
l'Université internationale de Floride.

Le président a admis que des
considérations "politiques" pour-
raient peser dans sa décision, mais
qu'il cherchait surtout une femme
assez jeune pour occuper le poste
pendant des décennies, "brillante" et
qui ait "de hautes valeurs morales".

Le positionnement de la juge
Lagoa sur l'avortement, auquel sont
opposés de nombreux électeurs de
Donald Trump, reste une inconnue,
"mais sur tous les autres sujets, elle a
des états de service très conserva-
teurs", selon M. Duany.

Barbara Lagoa a grandi à Hia-
leah, une petite ville populaire à
l'ouest de Miami, où les réfugiés cu-
bains étaient nombreux, et raconte
que ses parents se sont sacrifiés pour
lui offrir une scolarité dans une école
catholique, ce qui, dit-elle, "a ren-
forcé sa foi en Dieu".

Elle a ensuite suivi des études à
l'université de Floride avant d'inté-
grer la prestigieuse faculté de droit
de Columbia à New York, dont elle
est sortie diplômée en 1992.

Jeune avocate, elle a participé
gratuitement à la défense de la fa-
mille américaine de Elian Gonzalez.
Fin 1999, ce petit garçon cubain de
cinq ans avait été récupéré en mer
par les garde-côtes américains accro-
chés à une bouée. Sa mère venait de
mourir noyée dans le naufrage d'une
embarcation de fortune.

Adopté par son oncle de Miami
mais réclamé par son père resté à
Cuba, l'enfant devint l'objet d'un
bras de fer entre Washington et La
Havane. Au final, Fidel Castro a eu
gain de cause et l'enfant est revenu
en juin 2000 à Cuba, accueilli comme
un héros.

"L'affaire a été très suivie à
Miami et je suis sûr qu'elle y a gagné
le soutien de nombreux hommes po-
litiques, ici à Little Havana", souligne
Jorge Duany.

Entrée dans les années 2000 dans
le système judiciaire de Floride, elle
a gravi tous les échelons jusqu'à être
nommée, en janvier 2019, première
femme hispanique à la Cour su-
prême de l'Etat par le gouverneur ré-
publicain Ron DeSantis.

Moins d'un an plus tard, Donald
Trump l'a nommée juge dans une
cour fédérale d'appel à Atlanta.
Contrairement à la plupart des ma-

gistrats choisis par le président, elle
a été confirmée au Sénat avec une
majorité de 80 voix pour, dont de
nombreux démocrates, et seulement
15 contre.

Encore aujourd'hui "elle est
moins controversée que d'autres
candidates" potentielles à la Cour su-
prême, ce qui, selon M. Duany, pour-
rait la servir si elle devait affronter
un nouveau processus de confirma-
tion. "Comme c'est une femme et
une hispanique, ce sera plus difficile
pour les élus démocrates de mettre
en cause son parcours et ses opi-
nions", estime l'expert. Depuis son
arrivée à la cour d'appel Atlanta, elle
a toutefois suscité des critiques dans
les rangs progressistes en participant
à une décision qui risque de priver
du droit de vote des dizaines de mil-
liers d'anciens détenus.

Donald Trump, qui doit se ren-
dre en Floride jeudi, envisage de la
rencontrer. Il annoncera son choix
final samedi depuis la Maison
Blanche.

Si elle devait in fine entrer à la
Cour suprême, Barbara Lagoa y re-
joindrait une première hispanique,
Sonia Sotomayor, une juge d'origine
portoricaine nommée par Barack
Obama en 2009.
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L’indice des prix à la
consommation (IPC) s’est
inscrit en hausse au titre

du mois d'août 2020, a annoncé le
Haut-commissariat au plan (HCP). 

Selon les chiffres publiés ré-
cemment par l’institution publique,
l’IPC est ressorti en hausse de
1,4% par rapport au mois précé-
dent. Il fait suite à une baisse de
0,3% enregistrée durant le mois
précédent (juillet). 

Soulignons qu’il s’agit de la
deuxième hausse de cet indice en-
registrée depuis le début de cette
l’année, après celle observée du-
rant le mois de mars dernier
(0,4%). 

L’évolution de l’IPC observée
en août dernier « est le résultat de
la hausse de 3,4% de l’indice des
produits alimentaires et de 0,1% de
l’indice des produits non alimen-
taires », a expliqué le Haut-com-
missariat dans une note
d’information relative à l’indice des
prix à la consommation (IPC) du
mois d'août 2020.

A titre de comparaison, la
hausse enregistrée en mars dernier
avait été attribuée à celle de 1,3%
de l’indice des produits alimen-
taires et à la baisse de 0,2% de l’in-
dice des produits non alimentaires.
Quant à sa baisse observée durant
le mois de juillet, elle avait été liée
au repli de 1,6% de l’indice des
produits alimentaires et à la hausse
de 0,5% de l’indice des produits
non alimentaires.

A noter que les hausses des
produits alimentaires observées

entre juillet et août 2020 ont
concerné principalement les
«fruits» (14,6%), les «légumes»
(10,9%), les «poissons et fruits de
mer» (6,1%), les «viandes» (1,6%)
et le «café, thé et cacao» (0,4%). 

Dans sa note d’information, le
Haut-commissariat a, en revanche,
constaté que les prix ont diminué
pour les «eaux minérales, boissons
rafraîchissantes, jus de fruits et de
légumes» (0,6%) et pour le «lait,
fromage et œufs» (0,2%), souli-
gnant que pour les produits non
alimentaires, la hausse a concerné
principalement les prix des «carbu-
rants» (0,4%).

Selon la même source, les
hausses les plus importantes de
l’IPC ont été enregistrées à Béni

Mellal (2,8%), Tétouan et
Laâyoune (2,2%), Errachidia
(2,0%), Kénitra et Al Hoceima
(1,7%), Agadir, Marrakech, Oujda
et Settat (1,5%),  Meknès (1,4%) et
Fès, Tanger et Safi (1,3%).

Pour rappel, les baisses des
produits alimentaires observées
entre juin et juillet 2020 avaient
concerné principalement les «lé-
gumes» (8,6%), les «poissons et
fruits de mer» (3,5%), le «lait, fro-
mage et œufs» (0,9%), les «
viandes» (0,7%) et les « huiles et
graisses» (0,5%). 

Concernant les produits non
alimentaires, le Haut-commissariat
indiquait également que la hausse
a concerné principalement les prix
des «carburants» (6,9%).

Dans sa précédente note d’in-
formation, le HCP avait ensuite re-
levé que les baisses les plus
importantes de l’IPC étaient enre-
gistrées à Oujda (1,1%), Fès
(0,7%), Al Hoceima (0,6%), Tan-
ger (0,5%), Casablanca, Kénitra et
Settat (0,3%) et à Marrakech et
Meknès (0,2%). 

Quant aux hausses observées à
cette période, elles avaient été en-
registrées à Béni Mellal et à Dakhla
avec respectivement 1,4% et 0,5%.

Lors de la première hausse de
l’IPC de l’année, il était ressorti
que celles des produits alimentaires
observées entre février et mars
2020 concernaient principalement
les «légumes» (6,3%), les «poissons
et fruits de mer» (1,9%), les «fruits»
(1,7%), les «huiles et graisses», le
«lait, fromage et œufs» (0,4%), les

«viandes» (0,3%) et les «boissons
non alcoolisées» (0,2%). 

S’agissant des produits non ali-
mentaires, la baisse avait concerné
principalement les prix des «carbu-
rants» (6,8%) au cours de cette
même période. 

Ajoutons que les hausses les
plus importantes de l’IPC avaient
été enregistrées à Settat (0,9%), Al
Hoceima (0,8%), Meknès et Té-
touan (0,7%), Oujda (0,6%), Mar-
rakech (0,5%) et à Fès, Rabat,
Guelmim, et Béni Mellal (0,4%) ;
alors qu’une baisse avait été enre-
gistrée à Dakhla (0,2%).

Soulignons que, comparé au
même mois de l’année précédente,
« l’indice des prix à la consomma-
tion a enregistré une hausse de
0,9% au cours du mois d’août
2020 conséquence de la hausse de
l’indice des produits alimentaires
de 1,4% et de celui des produits
non alimentaires de 0,4%», a relevé
le Haut-commissariat. 

Pour les produits non alimen-
taires, les variations observées en
glissement annuel vont d’une
baisse de 1,3% dans «Le Trans-
port» à une hausse de 3,1% dans
l’«Enseignement», poursuit le
Haut-commissariat dans sa note
d’information.

Dans ces conditions, le HCP
estime que «l’indicateur d’inflation
sous-jacente aurait connu au cours
du mois d’août 2020 une augmen-
tation de 0,2% par rapport au mois
de juillet 2020 et de 0,6% par rap-
port au mois d’août 2019».

Alain Bouithy

“
L’indice des prix 
à la consommation
est ressorti en
hausse de 
1,4% à fin août

Les prix des fruits et des légumes
prennent l’ascenseur

Le groupe BCP
améliore son PNB
au premier 
semestre

Le produit net bancaire (PNB)
du groupe BCP s'est amélioré de
13,9% à 10 milliards de dirhams
(MMDH) au 1er semestre de cette
année, ressort-il de ses résultats se-
mestriels.

Ce produit est tiré par l'effet
combiné du changement de péri-
mètre suite à l'intégration des nou-
velles filiales africaines acquises au
T4-2019 et au redressement des
activités de marché au T2-2020, à
la faveur de l'évolution favorable
de la courbe des taux, explique la
banque dans un communiqué.
Hors effet périmètre, la croissance
du PNB s'établit à +6%.

S'agissant du résultat net
consolidé, il a reculé de 48% à 1,03
MMDH, tandis que le résultat net
part du groupe (RNPG) a baissé
de 38% à 1,01 MMDH, relève la
même source. La BCP fait égale-
ment savoir que ses dépôts ont
continué à se renforcer à hauteur
de 5,7% pour s'établir à 327
MMDH, tandis que les crédits s'af-
fermissent de 1%, par rapport au
31 décembre 2019, à 261 MMDH,
rapporte la MAP.

Les frais généraux progressent
de 23% à 5,4 MMDH, intégrant
notamment une charge exception-
nelle de 500 MDH, liée à l'intégra-
tion au prorata de l'année du don
Covid-19.

Le Groupe BCP souligne d'au-
tre part que les opérations de re-
ports d’échéances de crédit
décidées lors de la crise sanitaire
ont profité à près de 85.000 clients
de la Banque Populaire.

Pour ce qui est des crédits de
soutien aux entreprises, le réseau
Banque Populaire a reçu et traité
plus de 18.000 demandes de crédit
Damane Oxygène, dont une majo-
rité au profit des très petites entre-
prises (TPE), pour un montant
global de 3,5 MMDH, relève-t-il.

Dans le cadre de la relance de
l'économie nationale, le Groupe dit
avoir entrepris un ensemble d'ac-
tions en faveur de tous les seg-
ments de sa clientèle aussi bien
particuliers qu'entreprises dans
l'objectif  de continuer à répondre
aux besoins et attentes de la clien-
tèle. Il s'est fortement mobilisé
pour la commercialisation de pro-
duits dédiés à la relance, et notam-
ment "Damane Relance",
réaffirmant ainsi son engagement
pour le financement de l'économie
nationale et portant son total en-
cours de crédits à l'économie à près
de 225 MMDH.

Au cours des six premiers mois
de 2020, le Groupe BCP est égale-
ment parvenu à renforcer son lea-
dership au Maroc sur les dépôts
qui évoluent de 4,7%, par rapport
à fin 2019, à 259 MMDH, soit
une collecte additionnelle de 11,7
MMDH.
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Annonce de plusieurs franchissements à la hausse de seuils
de participation dans le capital de la Sothema

Les opérateurs touristiques de la région de Fès-Meknès se préparent pour le post-covid

L'Autorité marocaine du marché des capitaux
(AMMC) a annoncé plusieurs franchissements à la
hausse de seuils de participation dans le capital de So-
thema. Ainsi, Mohamed Tazi, a déclaré avoir reçu, par
voie de transfert direct suite à un héritage, 252.189 ac-
tions Sothema franchissant directement à la hausse le
seuil de participation de 10% dans le capital de ladite
société, indique l'AMMC dans un communiqué.

Suite à ce transfert, Mohamed Tazi déclare détenir
345.770 actions Sothema, soit 19,20% du capital.

Pour sa part, Lamia Tazi a déclaré avoir reçu, par
voie de transfert direct suite à un héritage, 126.094 ac-
tions Sothema franchissant directement à la hausse le
seuil de participation de 5% dans le capital de ladite

société. Suite à ce transfert, Lamia Tazi déclare détenir
151.257 actions Sothema, soit 8,40% du capital de la-
dite société. L’AMMC porte également à la connais-
sance du public que Selma Tazi, a déclaré avoir reçu,
par voie de transfert direct suite à un héritage, 126.094
actions Sothema franchissant directement à la hausse
le seuil de participation de 5% dans le capital.

Suite à ce transfert, Selma Tazi déclare détenir
133.723 actions Sothema, soit 7,42% du capital de la-
dite société. En outre, ajoute la même source, Bahia
Berrada a déclaré avoir reçu, par la même voie, 72.057
actions Sothema franchissant directement à la hausse
le seuil de participation de 5% dans le capital, avec
120.845 actions Sothema, soit 6,71% du capital.

Taqa Morocco a réalisé lors
du premier semestre 2020, un
Résultat Net Part du Groupe
(RNPG) de 428 millions de di-
rhams (MDH) en baisse de 16%
par rapport à celui enregistré à
la même période de l'exercice
précédent, ressort-il de ses résul-
tats semestriels au 30 juin 2020.

Le résultat d’exploitation
consolidé s’élève à 1.100 MDH
contre 1.243 MDH au 30 juin
2019 et le chiffre d’affaires
consolidé s’établit à 4.016 MDH

contre 4.512 MDH durant le
premier semestre 2019.

Taqa Morocco rappelle avoir
réalisé avec succès l’émission
d’un emprunt obligataire privé
de 2,7 milliards de dirhams au-
près d’investisseurs qualifiés.

Cette opération lui permet
d’optimiser son coût d’endette-
ment et de diversifier ses
sources de financement pour ac-
compagner la diversification du
mix énergétique au Maroc et en
Afrique.
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Taqa Morocco affiche 
une baisse de 16% de son RNPG

Solution numérique par excel-
lence, l'internet des objets, (IoT

pour son acronyme en anglais) est
une nouvelle technologie basée sur
des objets aux fonctionnalités in-
novantes et surtout performantes
visant à améliorer le confort au
quotidien. Elle ouvre un champ
très vaste de possibilités pour les
utilisateurs pour mieux gérer leur
vie personnelle et professionnelle.

Les objets utilisés dits connec-
tés interagissent entre eux et génè-
rent des données qui sont
transférées sur un réseau sans fil
sans la moindre intervention hu-
maine. Surveiller sa maison ou son
jardin à distance, contrôler son
électroménager depuis son smart-

phone, réguler la climatisation de
son bureau à des dizaines de kilo-
mètres ou encore savoir si sa voi-
ture est en sécurité ou pas… Ces
objets, dont le déploiement est in-
fini, facilitent indéniablement la vie
quotidienne et couvrent l’ensemble
de ses aspects.

Les technologies IoT, tout
comme Internet, tendent à être ou-
vertes, flexibles et faciles à exploi-
ter, selon l’inventeur de
l'expression "Internet Of  Things
(IoT)" Kevin Ashton, cité dans un
rapport de Hewlett Packard (HP).
"Vous pouvez, si vous le souhaitez,
transformer votre système de navi-
gation IoT en outil capable d’aider
les clients à mieux gérer leur parc
automobile, à deviner où trouver
des places de parking ou à lancer
un nouveau service de partage de
voitures", relève Ashton.

La plupart des utilisateurs ne
cessent de réfléchir aux nouvelles
façons d’en tirer profit. Ces objets
2.0 font partie intégrante de notre
vie quotidienne qui se numérise
jour après jour et y apportent ainsi
une dimension encore plus interac-
tive. Ils envahissent les foyers du
monde entier à la faveur de leur
utilité pratique, technologique mais
aussi ludique.

Intégrant l’IoT, les maisons de-
viennent de plus en plus intelli-
gentes et adaptées aux envies et
besoins particuliers de chaque in-
dividu. Au réveil, la musique se
lance, les volets s’ouvrent, le chauf-
fage se désactive, le lit massage

commence à générer les vibrations,
la machine à café se met en
marche, tout cela sans que per-
sonne n'ait à intervenir. Tout est pi-
lotable et programmé
systématiquement.

Les capteurs intégrés dans les
pièces de la maison connectée per-
mettent de collecter des données
sur leur utilisation et donc réguler
automatiquement toutes les instal-
lations et d'agir selon les contextes.

La "Smart Home", qui gagne
de plus en plus du terrain, peut
programmer la température, l’éclai-
rage, diffuser le parfum désodori-
sant ou la musique d'ambiance
mais aussi alerter son propriétaire
dès qu'il y a une fuite d'eau ou un
risque d’incendie et agir en temps
réel. La conception de ce genre
d’immobilier peut également com-
prendre des dispositifs numériques
intégrés qui parviennent à écono-
miser les énergies (électricité, eau,
gaz..). Ainsi, ce système garantit
confort, sécurité et économie
d’énergie.

De même, les entreprises, no-
tamment celles opérant dans le sec-
teur industriel, ne peuvent pas s’en
passer et en profitent davantage.
Elles ont intérêt à utiliser l’IoT non
seulement pour prendre le virage
de la révolution numérique et digi-
tale que connaît le monde, mais
aussi pour gagner en performance
sur le marché international.

Les firmes qui mettent en
œuvre des systèmes basés sur l’IoT
en tirent un avantage concurrentiel

significatif. Cette technologie leur
permet, entre autres, d'éviter les
pannes, de réduire les coûts (amé-
liorer la performance énergé-
tique..), d’accroître la productivité
et améliorer la qualité des produits
(contrôler les machines..) et d’opti-
miser la "Supply Chain" (automa-
tiser les stocks et les commandes..).

Ainsi, pour les entreprises, l'in-
tégration de cette technologie de
pointe est devenue incontournable.
Elle permet d’ouvrir une voie à de
nouvelles possibilités et perspec-

tives de développement et de crois-
sance très importantes.

Or, les données collectées par
un objet connecté peuvent être
employées autrement. Elles repré-
sentent une cible importante pour
des mauvais acteurs. Le système de
sécurité de ce simple gadget n’est
plus une considération optionnelle,
il doit être sûr et prouver sa valeur
face à des utilisateurs de plus en
plus exigeants mais surtout mé-
fiants.

Par Maria Mouatadid (MAP)

Les opérateurs touristiques de la
région Fès-Meknès se sont mis

en ordre de marche pour préparer
la relance du secteur, durement tou-
ché par la pandémie du Covid-19.

Entre autres actions, une vaste
campagne de promotion touris-
tique de la destination vient d’être
lancée, pour prendre fin le 31 dé-
cembre prochain.

Un plan d’action a ainsi été mis
en place par le Conseil régional du
tourisme (CRT) de Fès-Meknès et
l’Office national marocain du tou-
risme (ONMT), dans le cadre de la
stratégie nationale de relance tou-
ristique, érigeant le secteur en prio-
rité, apprend-on auprès du CRT.

La campagne promotionnelle
s’appuiera sur l’affichage (panneaux

implantés dans les points névral-
giques des villes de Casablanca,
Rabat et Tanger), les supports de
presse les plus lus et les stations ra-
dios les plus écoutées. Des actions
de sponsoring des pages Facebook
et Instagram du CRT seront égale-
ment mises en place, rapporte la
MAP.

Sur un autre volet, une tren-
taine d’''artistes-ambassadeurs de la
région'' ont été conviés pour un
voyage de promotion touristique
du 21 au 25 septembre dans les
principales attractions de la région
Fès-Meknès. Les médinas de Fès et
Meknès, les remparts de la cité
idrisside, le site de Volubilis, Mou-
lay Driss Zerhoun, la station ther-
male Vichy Moulay Yaacoub,

Ifrane, Michlifen et Cèdre Gourou
sont au programme.

Cette action sera suivie d’un
autre voyage, prévu du 16 au 18 oc-
tobre prochain, ciblant les ‘’influen-
ceurs et agents de relations
publiques’’.

Autre composante-phare du
plan d’action, le CRT travaille sur
un vaste chantier de transformation
digitale des établissements d’héber-
gement touristique de la région
Fès-Meknès.

L’objectif  est de donner une vi-
sibilité à tous les établissements hô-
teliers (Riads et maisons d’hôtes
touristiques, hôtels, gîtes) et leur
permettre de recevoir des réserva-
tions en direct sans avoir à verser
des commissions.

Ce travail consiste en la
conception et la mise en ligne de
sites webs pour les établissements
hôteliers de la région Fès-Meknès,
l’équipement des sites des hôtels de
moteurs de réservations directes, la
formation et l’accompagnement
des établissements hôteliers sur la
gestion des CMS (Content Mana-
gement System) et l’insertion des
modules de réservations indivi-
duelles au niveau des applications
mobiles (visitfesmeknes) sur app
store et play store. Cette applica-
tion, téléchargeable gratuitement,
est déjà disponible et ‘’sera traduite
en plusieurs langues’’.

Le Conseil régional du tou-
risme s’équipe également d’une
centrale de réservation directe et

sans commission disponible en
ligne, offrant aux visiteurs la possi-
bilité de découvrir toute l’offre hô-
telière de la région et ses 9
provinces (https//reservation.visi-
tefesmeknes.ma).

Cette centrale, relève-t-on, per-
met aussi aux professionnels de di-
versifier leurs canaux de
distribution vers un canal sans
commissions et de réduire aussi
leur dépendance aux agences de
voyages en ligne (OTAS).

Sur cette plateforme, le client
peut découvrir et consulter plu-
sieurs offres. Pour le paiement et les
conditions d’annulation, chaque
hôtel est libre de pratiquer la poli-
tique commerciale qui correspond
à sa stratégie.

“La plupart des
utilisateurs ne
cessent de 
réfléchir aux
nouvelles 
manières d’en
tirer profit 
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Le coup d’envoi du 19ème Festi-
val national d’Al- Aita, une édi-
tion organisée à distance cette

année, en raison de la propagation de
la pandémie de la Covid-19, a été
donné mardi. La cérémonie d’ouver-
ture de cette manifestation culturelle et
artistique a été marquée par une pré-
sentation sur cet art ancestral, ses ra-
cines historiques et ses différents
genres et styles disséminés à travers le
Royaume.

Des témoignages d’acteurs associa-
tifs, de pionniers de ce genre artistique
et des enseignants chercheurs du patri-
moine ont mis en exergue le rôle de ce
festival dans la préservation et la pro-
motion de cet art, qui représente l’une
des composantes essentielles du patri-
moine immatériel riche et varié du
Royaume.

Dans une allocution à cette occa-
sion, le directeur régional de la Culture
à Marrakech-Safi, Azouz Boujamid, a
mis en relief  la position éminente de ce
festival dans la carte nationale des ma-
nifestations culturelles organisées par
le ministère de tutelle, tout en mettant
l’accent sur la richesse du patrimoine
culturel immatériel dans la province de
Safi et au Maroc en général.

Dans ce cadre, il a souligné que
l’organisation à distance de ce festival
a été dictée par cette conjoncture ex-
ceptionnelle que traverse le Royaume
en raison de la pandémie du coronavi-
rus, ainsi que par le souci de respecter
scrupuleusement, les mesures préven-
tives adoptées par les autorités compé-
tentes. Dans ce contexte, il a noté que
cette 19è édition a recours aux nou-
velles technologies de communication
pour garantir une diffusion très large
de ce legs artistique, aussi bien sur le
territoire national qu’à l’étranger, et
d’engager un dialogue culturel et inter-
culturel efficace à même de permettre

la recherche des racines du passé de cet
art pour les projeter sur les besoins du
présent et les exigences du futur.
M. Boujamid a, en outre, mis l’accent
sur la nécessité de mettre en place une
stratégie à même de préserver et de
promouvoir cet art ancestral dans ses
différentes formes.

Organisée par la direction provin-
ciale de la Culture de Safi avec le sou-
tien de la Direction régionale de la
culture de la région Marrakech-Safi, la
19è édition du festival national d’Al-
Aita vise à maintenir l’action culturelle
et sa continuité dans la Cité de l’Océan
et de mettre le point sur l’importance
de la promotion et la valorisation de cet
art, en tenant compte de la richesse de
ses styles.

Il s’agit également de faire valoir
son rôle dans la préservation et la va-
lorisation du patrimoine immatériel en
tant que composante d’un système in-

tégré de développement économique
et social, ce qui participe à la préserva-
tion des composantes du patrimoine
musical dans sa particularité régionale
tant au niveau de la qualité de la re-
cherche que de la documentation. 
Les organisateurs ont concocté un pro-
gramme riche et varié en dépit de la
conjoncture exceptionnelle que tra-
verse le Maroc et le monde.
Ainsi, le festival tentera de relater les
moments les plus forts des précédentes
éditions. Cette nouvelle édition est l’oc-
casion également de diffuser les perfor-
mances des groupes de jeunes qui ont
participé au concours de l’Aita qui a eu
lieu du 21 juillet au 5 septembre 2020
et dont l’objectif  consiste, entre autres,
à assurer la pérennité de cette expres-
sion artistique à travers les générations
et la préservation de ce patrimoine ar-
tistique ancestral, en encourageant les
jeunes à porter le flambeau de cet art.

Ainsi, des artistes seront invités à ex-
poser et à mettre en lumière leurs ex-
périences et créations. 

Au menu de cette manifestation
éclectique figurent également l’organi-
sation d’une conférence autour de la
thématique : “Une pause de réflexion
sur le festival d’Al- Aita”, avec la parti-
cipation attendue d’un aréopage de
professeurs et d’experts dans le do-
maine. Les festivaliers seront, en outre,
au rendez-vous avec une seconde
conférence sur “Al- Aita et son ouver-
ture sur les musiques du Monde”, avec
la participation d’un certain nombre
d’artistes confirmés jouissant d’une
grande notoriété artistique au niveau
international. Deux Masters-Class sont
également prévus, dont le premier
porte sur “l’anthologie d’Al- Aita” avec
l’artiste Ibrahim El Mzanad, et le se-
cond porte sur “la mondialisation d’Al-
Aita avec l’artiste Sakina Fahsi. 

Jusqu’à la dernière minute, pandé-
mie oblige, certaines maisons ont

hésité: défiler en public ou pas? Un
tiers vont finalement relever le défi
pour une Fashion week milanaise
qui sera le reflet de 2020, avec un
hommage au Liban et à Black Lives
Matter. Après Londres et New
York, le coup d’envoi de cette Se-
maine de la mode italienne, qui
s’annonce très dense, a été donné
mercredi par Missoni. La maison
italienne, connue pour ses explo-
sions de couleurs, y présente sa
nouvelle collection de manière vir-
tuelle, comme 41 autres griffes, sur
les 64 défilés homme et femme
printemps/été 2021 programmés
jusqu’à lundi prochain. C’est égale-
ment le cas de Moschino, Versace,
et Prada, qui dévoilera, dans un
show très attendu, la première col-
lection de Raf  Simons conçue en
tandem avec Miuccia Prada.

Sites internet, chaînes Youtube
et réseaux sociaux.... Les marques
utiliseront divers canaux de com-
munication pour diffuser leurs dé-
filés. Giorgio Armani a choisi, lui,

de le faire samedi soir en prime-
time sur la chaîne de télévision ita-
lienne La 7. Vingt-deux autres
maisons ont en revanche fait le pari
de la présence d’un public, à l’image
de Fendi, Dolce & Gabbana, Etro,
Ferragamo ou Max Mara. Et ce
malgré les difficultés liées aux rè-
gles de distanciation physique im-
posées par la pandémie, mais aussi
aux changements de dernière mi-
nute, comme ces tests coronavirus
rendus obligatoires pour tous les
voyageurs arrivant de Paris en Ita-
lie. “Organiser un défilé en public
en ce moment est un vrai casse-
tête”, confesse-t-on dans les cou-
lisses d’une grande maison de
mode.

“Le nombre de places a été
drastiquement diminué et le « sea-
ting » (l’attribution des sièges aux
journalistes, “influenceurs” et ache-
teurs), qui est déjà en temps normal
un vrai « tetris » diplomatique et
politique, nous fait nous arracher
les cheveux. On ne veut froisser
personne mais on n’a pas assez de
place pour tout le monde”.

Certes, les Chinois, Coréens ou
Américains, interdits de voyage
vers l’Europe, libèreront des places
stratégiques. Mais leur absence
marque aussi la poursuite de la crise
du secteur, malgré de nets signes de
reprise en Chine ces derniers mois.
Le chiffre d’affaires de la mode ita-
lienne a chuté de 30% au premier
semestre 2020, avec une contrac-
tion marquée au deuxième trimes-
tre. Pour les “happy fews” qui
assisteront physiquement aux
shows, le rituel comprendra ther-
moscanneur à l’entrée, lavage de
mains et masque. De quoi rendre le
selfie devant le podium moins sexy
que d’habitude.

Les maisons croisent les doigts
pour que la circulation relativement
maîtrisée du virus en Italie ne s’em-
balle pas (le pays recense environ
1.300 nouveaux cas par jour, bien
en dessous de la France par exem-
ple), afin de n’être pas contraintes
de changer de stratégie au dernier
moment, comme ce fut le cas en fé-
vrier avec la décision de Giorgio
Armani de défiler à huis clos.

Coup d’envoi du Festival 
national d’Al- Aita à distance
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Masques, Black Lives Matter, Liban: la Fashion week de Milan, reflet de 2020 
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Vingt-deux manuscrits originaux
du chanteur français Georges
Brassens ont été adjugés aux en-

chères à Paris devant une salle bien rem-
plie pour un total de 377.650 euros frais
inclus, soit cinq fois leur estimation glo-
bale, a annoncé la maison de ventes Art-
curial. Neuf  préemptions ont été
exercées lors de cette vente qui a fait
l’objet d’une belle bataille d’enchéris-
seurs. 100% des lots ont été vendus, a
précisé Artcurial mardi. Il s’agissait de
manuscrits provenant de la succession de
Fred Mella, ténor et soliste des Compa-
gnons de la Chanson, mort en 2019, qui
était un ami proche du chansonnier sé-
tois. Ce sont les documents de la fa-

meuse “Supplique pour être enterré à la
plage de Sète” qui ont remporté le plus
haut prix à 54.600 euros, frais inclus, soit
plus de 36 fois leur estimation. Le ma-
nuscrit du “Vieux Léon” a atteint 36.400
euros, suivi par la chanson intitulée “Le
22 septembre” (35.100 euros) et par “Les
Deux Oncles” (23.400 euros).

La soirée avait démarré en musique
avec un concert des chanteurs du “Hall
de la Chanson” qui interprétaient cer-
tains des morceaux mis en vente: une
avant-première de leur spectacle Bras-
sens, “la mauvaise herbe”, programmé
en novembre.

Le long processus créatif  et perfec-
tionniste de l’artiste - parfois jusqu’à qua-

tre ans pour la version définitive d’une
chanson - a été mis en lumière lors de la
dispersion de cette collection: recherches
de vers, retouches, listes de mots d’un
même champ lexical, ébauches de rimes,
abandon puis réutilisation d’un vers.
Les archives municipales et la média-
thèque de l’agglomération de Sète (sud-
est), ville de Brassens, ainsi que la
Bibliothèque Nationale de France (BNF)
sont à l’origine des préemptions. La
BNF a préempté “le Vieux chêne” et un
ensemble de 74 pages de manuscrits
pour “Le Blason”. “J’ai adjugé l’âme
d’un poète dans une salle comble, re-
cueillie mais explosive”, a résumé Hervé
Poulain, le commissaire-priseur.

Bouillon de culture

Parution d’un ouvrage sur la gestion de la diversité culturelle en méditerranée
La ‘’gestion de la diversité culturelle dans

la région méditerranéenne’’ est l’intitulé
d’un nouvel ouvrage collectif  qui vient

de paraitre, sous la direction du chercheur ma-
rocain Moha Ennaji. Publié en anglais par
‘’Cambridge Scholars Publishing’’ au
Royaume-Uni, la publication de 172 pages
traite de l’impact de la diversité culturelle sur
le Maghreb et l’Europe du Sud et de l’impor-
tance de sa gestion de manière efficace.
Parmi les thématiques abordées, figurent la
culture amazighe, l’islam, la migration et le rôle
des politiques dans l’intégration des minorités.

Le nouvel ouvrage, qui comprend onze
chapitres motivés par l’intérêt grandissant
pour les études culturelles et la diversité, ex-
plore les différents aspects des cultures médi-
terranéennes dans une perspective
sociologique et comparative. Selon Moha Naji,
qui enseigne notamment à l’université Sidi
Mohammed Ben Abdellah de Fès, l’un des
principaux objectifs de cet ouvrage est de dis-
cuter d’une approche intégrée du rôle du dia-
logue interculturel et interreligieux dans la
consolidation de la paix, de la modernité et de
la démocratie, laquelle met l’accent sur la di-
mension humaine et sociale, car au cœur de la
question de la culture il y a une dimension hu-
maine et socio-économique.

Le livre vise également à approfondir les

connaissances sur les cultures du Maghreb et
leurs relations avec l’Europe et à souligner
l’importance d’une bonne gestion de la diver-
sité culturelle pour la démocratie et la paix
avec un accent sur l’Afrique du Nord. Il tente
aussi de dévoiler l’impact positif  du multicul-
turalisme sur la modernité, le développement
durable et la préservation du patrimoine et
met en évidence l’impact positif  de la diversité
et de la modernité sur le développement social
et culturel.
Le livre vise à souligner le rôle historique, so-
cial et culturel de l’alliance des cultures et reli-
gions méditerranéennes pour la paix, outre
l’examen des différentes facettes de la culture
amazighe et de la culture maghrébine en géné-
ral.

Le nouvel ouvrage focalise de même sur la
communication culturelle et le rôle de la cul-
ture dans l’établissement de stratégies cohé-
rentes pour consolider le dialogue
interculturel, la cohésion sociale et la culture
démocratique.

Des experts marocains et internationaux
ont contribué à ce livre : Jaan de Ruiter, Ines
Kohl Khedija Arfaoui, Johan Goud, Bou-
thayna Ben Kridis, Mohamed Yachoulti, Anna
Jabobs, Alberto Tonini, Keith Martin, Debo-
rah Martin Erickson, Kevin Dwyer, Fatima Sa-
diqi et Moha Ennaji. 
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Des manuscrits de Georges Brassens
adjugés cinq fois leur estimation

Cérémonie de 
remise des Nobel 

Pour la première fois depuis la Seconde guerre
mondiale, la cérémonie physique de remise des
Nobel le 10 décembre à Stockholm est annulée à
cause de la pandémie de Covid-19, et celle du prix
de la paix à Oslo forcée à une cure de minceur, ont
annoncé mardi leurs organisateurs”L’idée est que
les médailles et les diplômes soient remis aux lau-
réats de façon sûre dans leurs pays de résidence,
très probablement avec l’aide d’ambassades et des
universités des lauréats”, a expliqué la Fondation
Nobel, basée dans la capitale suédoise. Attribués
début octobre, les prix sont traditionnellement
remis le 10 décembre - date anniversaire de la mort
du créateur suédois des prix Alfred Nobel (1833-
1896) - à Stockholm (Médecine, Physique, Chimie,
Littérature, et le plus récent prix d’Economie) ainsi
qu’à Oslo (Paix). “La dernière fois qu’il n’y a pas
eu de cérémonie à Stockholm, c’était en 1944”, du-
rant la Seconde Guerre mondiale, a expliqué à
l’AFP Gustav Källstrand, l’historien de la Fonda-
tion Nobel. “Même s’il y aura tout de même une
cérémonie numérique cette année”, a-t-il souligné.
Une cérémonie télévisée est en effet prévue à
Stockholm, en l’absence des primés qui recevront
leur prix à distance. Le nom des lauréats des diffé-
rents prix seront eux bel et bien annoncés aux
dates prévues, entre les 5 et 12 octobre, selon la
Fondation. 
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L’avenir éclairé 
par l’histoire
La crise comme 
facteur motivant 
au développement

L'Etat marocain et l'histoire 
des épidémies

Dans le parcours des Etats et des
sociétés, face à des crises d'urgence, il
n'y a pas de plus fort et de plus pro-
fond que le rappel conscient des faits
et des événements passés en vue de
dégager les leçons de l'histoire proche
et lointaine. Avec les succès qu'elle mé-
morise et les échecs qu'elle enregistre,
l'histoire humaine s'impose dans la re-
cherche des solutions aux équations
politiques et la résolution des pro-
blèmes économiques, sociaux et cultu-
rels. 

Cependant, le retour à l’histoire ne
signifie pas la reconquête d’un passé
perdu ou la recherche des recettes
prêtes, mais plutôt un acte pour mener
une analyse approfondie des pro-
blèmes rencontrés. L’objectif  étant de
bien comprendre les leçons tirées des
expériences historiques similaires afin
de trouver de nouvelles réponses te-
nant compte du changement des
conditions et du temps. En réalité,
puisqu’«on ne se baigne jamais deux
fois dans le même fleuve», comme
l'admet Héraclite, le pionnier de la no-
tion du changement constant, l'esprit
humain ne peut rester statique. Il est
quasiment impossible d’adopter la
même logique et la même approche
pour faire face aux phénomènes et aux
catastrophes fréquentés face à une dy-
namique historique qui s'impose dans
la gestion des crises. 

Néanmoins, les éclairages de l'his-
toire restent, dans des faits similaires
ou convergents, indispensables pour
tout gestionnaire de crise qui cherche

à ne pas répéter les erreurs du passé,
ou à développer sa performance pour
être anticipative et efficace.

Dans une large mesure, ce propos
s’applique à l’expérience de l’Etat ma-
rocain face aux catastrophes naturelles
et aux crises sanitaires, et nous l’avons
mis à l’esprit en analysant la situation
actuelle du Maroc, comme tous les
pays du monde, en raison de la propa-
gation de la pandémie de «Covid-19».
Tout au long de son parcours histo-
rique depuis sa création, l'Etat maro-
cain a été confronté à de multiples
contraintes politiques, économiques et
sociales, qu'il a su dépasser grâce au
comportement réformiste qu'il a
adopté de temps à autre.

Il a également souffert de phéno-
mènes naturels violents, d'épidémies et
de famines cruelles qu'il a réussi à
chaque fois à surmonter malgré ses
terribles complications qui ont raté les
nombreuses opportunités de progres-
sion rapide du Maroc dans l'échelle du
développement économique et social.
Il s’agit d’un bilan historique riche en
leçons en matière de lutte de l'Etat ma-
rocain contre les ambitions des enne-
mis, les menaces des troubles, la
férocité des épidémies et la violence de
la nature. 

Ce bilan est également lié à un
cumul très significatif  des approches
adoptées par l'Etat marocain pour ré-
soudre ce type de conflit historique,
que le politique et le penseur doivent
prendre en considération dans la ges-
tion de la crise actuelle et des crises
éventuelles à travers une vision plus
réaliste et ambitieuse.

Approchant ce bilan, l'historien

Germain Ayache affirme (dans son
mot introductif  de l’ouvrage publié en
arabe «Histoire des épidémies et des
famines au Maroc aux XVIIIe et XIXe
siècles» réalisé par Mohamed Al-Amin
Al-Bazzaz): «Ce qui est surprenant à
cet égard, c'est que le peuple marocain
a réussi à survivre malgré ces catas-
trophes graves et fréquentes. En effet,
il avait réalisé, malgré sa faiblesse, de-
puis l'époque des Almohades au XIIe
siècle, un niveau d'organisation et de
cohésion qui a été préservé plus tard. 

L’Etat s’efforce d’atténuer l’impact
des pandémies. » Ainsi, le rôle de l'Etat
était présent pour absorber les effets
épidémiologiques catastrophiques du-
rant les différentes périodes histo-
riques, et c'est le rôle que l'Etat a joué
aujourd'hui pour lutter contre le
«Covid-19» sous une forme efficace et
plus avancée qui reflète les progrès de
l'Etat marocain lui-même. 

La différence entre le passé et le
présent est de nature fondamentale,
car, outre les différents mécanismes et
moyens de faire face aux pandémies, la
nette différence entre hier et au-
jourd'hui réside dans les estimations
politiques et la perception par l’Etat de
son rôle dans la gestion des crises. En
toute objectivité, on peut dire que le
Maroc a réussi, sur la base de ses ex-
périences historiques successives face
aux crises sanitaires et naturelles, à pas-
ser de l'Etat passif  à l'Etat actif, de
l'Etat influencé à l'Etat initiateur: c'est-
à-dire d'un Etat exposé à la crise et qui
agit pour s'adapter à ses effets à un
Etat qui anticipe la crise et prend l'ini-
tiative pour dépasser ses complica-
tions.

Le choix de la modernisation 
et la nécessité du progrès 
scientifique

Grâce aux décisions Royales antici-
patives, le rôle de l'Etat dans la gestion
de la crise du «Covid-19» a été déter-
minant car il a pu mobiliser toutes les
composantes de la société pour impo-
ser l’état d'urgence sanitaire, ce qui a
permis de préserver les pertes hu-
maines à leurs plus bas niveaux par rap-
port aux pertes massives dans plusieurs
pays européens (Italie, Espagne,
France, Royaume-Uni, …). Cela nous
pousse à revoir la conclusion de l'his-
torien Mohamed Al-Amin Al-Bazzaz
auquel il est parvenu dans son ouvrage
précité. Ladite conclusion indique que
l'Europe – depuis la peste noire au mi-
lieu du XIVe siècle – a appris à faire
face aux épidémies grâce à la croissance
économique et sociale qu'elle a réalisée,
pendant que le Maroc est resté impuis-
sant face à ces épidémies inhibant son
potentiel de croissance. Les faits révé-
lés par la pandémie de «Covid-19» ont
réfuté cette tendance dans l'analyse his-
torique, et même douté que les progrès
scientifiques aient progressivement
permis à l'Europe de comprendre le
mécanisme des épidémies et de déve-
lopper des moyens de prévention,
comme le confirme l'historien. 

La seule observation historique de
Mohamed Al-Amin Al-Bazzaz, qui ap-
pelle à la contemplation, est que la pen-
sée scientifique au Maroc était
enracinée dans la tradition et que les sa-
vants, au sens religieux, niaient l’exis-
tence de l'infection et contestaient la
légitimité de sa prévention. 
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Il faut rappeler, ici, le fait que Sa Majesté
le Roi Mohammed VI, dans son discours réa-
liste à l'occasion du 67ème anniversaire de la
révolution du Roi et du peuple (jeudi 20 août
2020), regrette le nombre élevé des contami-
nés après la levée de la quarantaine pour plu-
sieurs raisons, d’autant que certains
prétendent l'absence d'épidémie.

A ce niveau, l'alternative serait l’adoption
de l'Etat du choix de la modernisation à tous
les niveaux, en particulier la modernisation
des structures intellectuelles qui assurent la
consolidation de la pensée scientifique et cri-
tique au sein de la société. Un tel choix qui
permet le dépassement de la pensée tradition-
nelle associée, en plusieurs cas, à des formes
de tromperie, de mythe et de déni des faits
scientifiques. En effet, l’urgence est non seu-
lement l’institution de l'Etat providence ren-
forçant son intervention dans les domaines
sociaux stratégiques (éducation, santé, protec-
tion, ...), mais aussi l’instauration d’un Etat «
scientifique », ou l'Etat des connaissances
scientifiques, à travers l’élaboration d’une po-
litique publique globale rendant la science un
mécanisme primordial dans le processus du
changement sociétal.  

La crise comme facteur 
motivant au développement

En visant la modernisation de la société,
il est impératif  de rompre avec la remarque
historique de Mohamed Al-Amin Al-Bazzaz
selon laquelle les famines et les épidémies ont
contribué, périodiquement, à la récession éco-
nomique et à l'isolement social (naturellement
évident), et qu'elles faisaient partie des freins
au développement car elles n'ont pas permis
au Maroc d’hier les conditions propices au dé-
collage économique. Pour dépasser ce fait his-
torique, le Maroc d’aujourd'hui doit être
capable de transformer l'épidémie actuelle
d'un obstacle à la croissance en une incitation

au développement. L'Etat doit saisir cette pé-
riode de crise, notamment avec la deuxième
vague de l'épidémie, pour revoir ses priorités
et ses politiques publiques, et accélérer le
rythme des réformes nécessaires, surtout dans
un contexte favorable marqué par l’élabora-
tion d'un nouveau modèle de développement,
le renforcement des infrastructures de base,
et l'initiation effective de réformes sociales
sans précédent. Cependant, la tendance à un
développement global et durable n’est possi-
ble qu’à travers des institutions capables de
soutenir les différentes transformations socié-
tales, y compris la transformation sociale.
Etant donné que le développement social
exige la présence d’institutions efficaces, l'Etat
est appelé à assurer une réforme institution-
nelle régulière basée sur une architecture ins-
titutionnelle bien définie qui permet la
concrétisation des priorités politiques, écono-
miques et sociales. La réforme institutionnelle
est, donc, un point d'entrée majeur pour en-
treprendre les différentes réformes écono-
miques, sociales, culturelles et
environnementales. Elle représente une
condition préalable au succès de toutes les ré-
formes puisqu’elle permet l’émergence des
structures fortes et des élites qualifiées qui
parviennent à la gouvernance et à l'efficacité
institutionnelle. Il est donc nécessaire que
cette réforme soit encadrée par une vision co-
hérente de ce que devraient être les institu-
tions élues (réforme électorale) et les
institutions étatiques intervenant dans le do-
maine économique, social et culturel (réforme
administrative). S'il est naturel que la réforme
du système politique et électoral exige un
débat politique public, il est très utile que ce
dernier contribue à l’élaboration des pistes de
réforme institutionnelle administrative qui ne
doit pas être isolée dans un champ purement
technique. 

La performance des institutions pu-
bliques, dans le secteur économique et finan-

cier, ainsi que dans les secteurs sociaux et cul-
turels, est liée à l’aspect politique puisqu'elles
assurent la mise en œuvre des politiques pu-
bliques élaborées selon le choix de l'acteur po-
litique. En outre, les institutions jouent un
rôle essentiel dans l'accélération de la crois-
sance économique et la promotion du déve-
loppement social, comme le prouvent les
chercheurs et les analystes de la nouvelle éco-
nomie institutionnelle.

Tenant compte des répercussions de la
crise épidémique, la réforme des institutions
publiques s'impose pour faire face aux pro-
blèmes existants : la multiplicité des struc-
tures, l’incohérence des missions et des
attributions, le croisement des programmes et
des projets, et la dispersion des ressources fi-
nancières. Ce diagnostic a été évoqué plu-
sieurs fois dans les discours de Sa Majesté le
Roi Mohammed VI, et a été détaillé dans un
ensemble de rapports nationaux (Conseil su-
périeur des comptes, Conseil économique, so-
cial et environnemental, Bank Al-Maghrib,
Haut-Commissariat au plan, ...). Cela nécessite
de remédier aux défaillances institutionnelles,
en particulier leur multiplicité excessive et les
graves tensions qui en résultent en raison des
affrontements des pouvoirs, des chevauche-
ments de tâches et des intersections d’activi-
tés. Au lieu que la pluralité des institutions soit
un catalyseur pour enrichir l’action publique
et améliorer la création d'idées et d'initiatives,
elle est devenue un obstacle à la convergence
des politiques publiques et au développement
de l’activité publique, conduisant ainsi à la fai-
blesse de la légitimité institutionnelle. C’est le
cas dans plusieurs secteurs dont les pro-
grammes sont éparpillés entre différents dé-
partements ministériels et institutions
publiques, tels que le développement humain,
l’action sociale, le soutien au monde rural, les
affaires des Marocains du monde, etc. Il sem-
ble donc nécessaire d'adopter une nouvelle lo-
gique institutionnelle basée sur le groupement

des structures, l'intégration des politiques et
la concentration des missions.

Avec ce type de réforme, il est possible
d'assurer l'efficacité de la performance insti-
tutionnelle afin de soutenir le décollage éco-
nomique et le développement durable en
fonction des données et des priorités révélées
par la crise épidémique, notamment la mise
en place d'un système social équitable et la
concrétisation de la justice sociale et territo-
riale. Cette transformation sociale ne sera tra-
duite en réalité que si l'acteur politique perçoit
les leçons de l'histoire: histoire des troubles
sociaux et des catastrophes naturelles, en vue
d’avancer vers un avenir qui sera marqué par
un modèle de développement orienté vers le
social. Il n’est pas difficile pour notre pays qui
a pu, malgré les moyens modestes, maîtriser
la première vague de la pandémie de «Covid-
19», d’accroître son empressement à affronter
la deuxième vague afin de préparer les bonnes
conditions d’édification du nouveau modèle
de développement social. Il suffit de bien sai-
sir la notion du «contrat national» que Sa Ma-
jesté le Roi a cité dans son dernier discours à
l’occasion de la Fête du Trône (mercredi 29
juillet 2020), pour que nous puissions renfor-
cer la cohésion au sein de notre pays sur la
base des principes de la liberté, de la justice et
de la solidarité.

Par Ahmed El Aked
Chercheur en communication et analyse 

de discours, Membre du Conseil national 
de l'USFP et Coordinateur de la Commission

économique, sociale et environnementale.
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OFFICE NATIONAL DE
L’ELECTRICITE ET DE

L’EAU POTABLE (ONEE)
Branche Eau 

DIRECTION REGIONALE
DU NORD 

AEP des douars relevant
des communes territoriales

BNI SMIH (en partie) et
M'TIOUA à partir du fo-
rage JEBHA (province de
CHEFCHAOUEN). Lot

n°5: Conduites
AVIS D’APPEL D’OFFRES

OUVERTN°
130DR9/CE/A/2020

La Direction Régionale du
Nord de l’ONEE-Branche
Eau, sise 6, Rue Melilla,
Castilla, à Tanger lance le
présent appel d’offres qui
concerne le projet : ‘’
d'AEPdes douars relevant
des communes territoriales
BNI SMIH (en partie) et
M'TIOUA à partir du forage
JEBHA (province de CHEF-
CHAOUEN). Lot n°5:
Conduites ‘’
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l'article 10 du règlement
de la consultation.
L’estimation du coût des
prestations s’élève à
34320840,00 DH TTC. Cette
estimation reste indicative
et ne constitue pas un mon-
tant maximum.
Le montant du cautionne-
ment provisoire est fixé à
343 300,00 DH TTC ou son
équivalent en devise libre-
ment convertible.
Le dossier de consultation
(RCDP, RCDG, CCAFP,
CCAFG, CCTP, Définition
et Bordereau des Prix) est
consultable et téléchargea-
ble sur le portail des mar-
chés publics à l’adresse :
https://www.marchespu-
blics.gov.ma.
Les cahiers généraux et le
règlement des achats de
l’ONEE sont consultables et
téléchargeables à partir du
site des achats de l’ONEE-
Branche Eau à l’adresse :
http://www.onep.ma/ (Es-
pace Entreprise – rubrique
Achats).
En cas d’envoi du dossier
de consultation par la poste
à un candidat, sur sa de-
mande écrite et à ses frais,
l’ONEE-Branche Eau n’est
pas responsable d’un quel-
conque problème lié à la ré-
ception du dossier par le
destinataire.
Les plis des concurrents,
établis et présentés confor-
mément aux prescriptions
du règlement de la consul-
tation, doivent être : 
- Soit déposés contre récé-
pissé au Bureau d’Ordre de
la Direction Régionale du
Nord, 6, Rue Melilla, Cas-
tilla, Tanger, avant la date et
l’heure fixées pour la séance
d’ouverture des plis.
- Soit envoyés par courrier
recommandé avec accusé
de réception au Bureau
d’Ordre de la Direction Ré-
gionale du Nord, 6, Rue
Melilla, Castilla, Tanger,
avant la date et heure de la
séance d’ouverture des plis.
- Soit remis à la commission
d’appel d’offres en début de
la séance d’ouverture des
plis. 
L’ouverture des plis aura
lieu le Mercredi
21/10/2020 à 10h00 à la Di-
rection Régionale du Nord
de l'ONEE Branche eau, 6,
Rue Melilla, Castilla, Tanger.
Les demandes d’éclaircisse-
ment doivent être formu-
lées uniquement sur le
portail des marchés publics

N° 7493/PC

OFFICE NATIONAL DE
L’ELECTRICITE ET DE

L’EAU POTABLE (ONEE)
Branche Eau

DIRECTION REGIONALE
DU NORD

AEP des douars des Com-
munes Territoriales STE-

HAT, TIZGANE, TASSIFT,
BNI BOUZRA, BNI SEL-

MANE ET BNI MAN-
SOUR (Province de

CHEFCHAOUEN), Lot:
Travaux d'achèvement du

Lot conduite 1.
AVIS D’APPEL D’OFFRES

OUVERT NATIONAL
N°131DR9/CE/D/2020

Séance publique
La Direction Régionale du
Nord de l’ONEE-Branche
Eau, sise à n°6 Rue Melilla,
Castilla-Tanger, lance le pré-
sent appel d’offres qui
concerne : L’AEP des
douars des Communes Ter-
ritoriales STEHAT, TIZ-
GANE, TASSIFT, BNI
BOUZRA, BNI SELMANE
ET BNI MANSOUR (Pro-
vince de CHEF-
CHAOUEN), Lot: Travaux
d'achèvement du Lot
conduite 1.
Le financement du projet
est assuré par L'Agence Ja-
ponaise pour la Coopéra-
tion Internationale (JICA).
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l'article 10 du règlement
de la consultation.
L’estimation du coût des
prestations s’élève à 3 000
000,00DH TTC.  Cette esti-
mation reste indicative et ne
constitue pas un montant
maximum.
Le montant du cautionne-
ment provisoire est fixé à30
000,00 DH ou son équiva-
lent en devise librement
convertible
Les dossiers de consultation
peuvent être retirés à
l’adresse suivante :
Bureau d’ordre de la Direc-
tion Régionale du Nord de
l'ONEE Branche eau.
Adresse : 6, Rue Melilla,
Castilla, Tanger. - Télé-
phone : 05 - 39 - 32 - 85 -
15/20/25 - Fax : 05 - 39 - 94-
02-08/05-39-94-39-71
Le dossier de consultation
(RCDP, RCDG, CCAFP,
CCAFG, CCTP et Borde-
reau des Prix) est consulta-
ble et téléchargeable sur le
portail des marchés publics
à l’adresse :
https://www.marchespu-
blics.gov.ma.
Les cahiers généraux et le
règlement des achats de
l’ONEE sont consultables et
téléchargeables à partir du
site des achats de l’ONEE-
Branche Eau à l’adresse
:http://www.onep.ma/
(Espace Entreprise – ru-
brique Achats). 
Le dossier de consultation
est remis gratuitement aux
candidats.
En cas d’envoi du dossier
de consultation par la poste
à un candidat, sur sa de-
mande écrite et à ses frais,
l’ONEE-Branche Eau n’est
pas responsable d’un quel-
conque problème lié à la ré-
ception du dossier par le
destinataire.
Les plis des concurrents,
établis et présentés confor-
mément aux prescriptions
du règlement de la consul-
tation, doivent être : 
- Soit déposés contre récé-
pissé au Bureau d’Ordre de
la Direction Régionale du
Nord, 6, Rue Melilla, Cas-
tilla, Tanger, avant la date et
l’heure fixées pour la séance
d’ouverture des plis.

- Soit envoyés par courrier
recommandé avec accusé
de réception au Bureau
d’Ordre de la Direction Ré-
gionale du Nord, 6, Rue
Melilla, Castilla, Tanger,
avant la date et heure de la
séance d’ouverture des plis.
- Soit remis au président de
la commission d’appel d’of-
fres en début de la séance
publique d’ouverture des
plis. 
L’ouverture publique des
plis aura lieu le Mercredi
21/10/2020 à 10h00 à la Di-
rection Régionale du Nord
de l'ONEE Branche eau, 6,
Rue Melilla, Castilla, Tan-
ger.
Pour toute demande
d’éclaircissement, rensei-
gnement ou réclamation
concernant le présent appel
d’offres ou les documents y
afférents prière de contacter
la Division Achats de la Di-
rection Régionale du Nord
de l’ONEE-Branche Eau.
- Adresse : sise 6, Rue Me-
lilla, Castilla, à Tanger - Fax
: 05 - 39 - 94-02-08/05-39-94-
39-71

N° 7494/PC_____________
ROYAUME DU MAROC
OFFICE NATIONAL DE
L’ELECTRICITE ET DE

L’EAU POTABLE (ONEE)
Branche Eau 

DIRECTION REGIONALE
DU NORD

Acquisition des groupes de
pompage au niveau des

stations de pompages d’as-
sainissement d’Al Hoceima
AVIS D’APPEL D’OFFRES

OUVERT NATIONAL 
N°

137DR9/C/AMN/5/2020
Séance publique

La Direction Régionale du
Nord de l’ONEE-Branche
Eau, sise 6, Rue Melilla,
Castilla, à Tanger lance le
présent appel d’offres qui
concerne: l’Acquisition des
groupes de pompage au ni-
veau des stations de pom-
pages d’assainissement
d’Al Hoceima
Les travaux objet du pré-
sent appel d’offres seront
cofinancés par l’Agence
Française de Développe-
ment (AFD), BEI, KFW et
UE.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l'article 10 du règlement
de la consultation.
L’estimation du coût des
prestations s’élève à 2 400
000,00 DH TTC. Cette esti-
mation reste indicative et ne
constitue pas un montant
maximum.
Le montant du cautionne-
ment provisoire est fixé à 24
000 DH.
Le dossier d’appel d’offres
est consultable et téléchar-
geable sur le portail des
marchés publics à l’adresse
: https://www.marchespu-
blics.gov.ma/.
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré à l’adresse
suivante :
- Bureau d’Ordre de la Di-
rection Régionale du Nord- 
Adresse : 6, Rue Melilla,
Castilla, Tanger – Tél : 05- 39
- 32 - 85 - 18/20/25
Le dossier d’appel d’offres
est remis gratuitement aux
candidats.
En cas d’envoi du dossier
d’appel d’offres par la poste
à un candidat, sur sa de-
mande écrite et à ses frais,
l’ONEE-Branche Eau n’est
pas responsable d’un quel-
conque problème lié à la ré-
ception du dossier par le
destinataire.

Les plis des concurrents,
établis et présentés confor-
mément aux prescriptions
du règlement de la consul-
tation, doivent être : 
- soit déposés contre récé-
pissé au Bureau d’ordre de
la Direction Régionale du
Nord, 6, Rue Melilla, Cas-
tilla, Tanger, avant la date et
l’heure fixées pour la séance
d’ouverture des plis.
- soit envoyés par courrier
recommandé avec accusé
de réception au Bureau
d’ordre de la Direction Ré-
gionale du Nord, 6, Rue
Melilla, Castilla,
Tanger,avant la date et
heure de la séance d’ouver-
ture des plis.
- soit remis au président de
la commission d’appel d’of-
fres en début de la séance
publique d’ouverture des
plis.
L’ouverture publique des
plis aura lieu le Mercredi
11/11/2020 à la Direction
Régionale du Nord de
l'ONEE Branche eau, 6, Rue
Melilla, Castilla, Tanger.
Pour toute demande
d’éclaircissement, rensei-
gnement ou réclamation
concernant le présent appel
d’offres ou les documents y
afférents, contacter la divi-
sion achat de la Direction
Régionale du Nord de
l’ONEE-Branche Eau           
- Adresse : sise 6, Rue Me-
lilla, Castilla, à Tanger 
Téléphone : 05- 39 - 32 - 85 -
18/20/25 - Fax : 05 - 39 - 94-
02-08/05-39-94-39-71

N° 7495/PC_____________
OFFICE NATIONAL DE
L’ELECTRICITE ET DE

L’EAU POTABLE (ONEE)
Branche Eau 

DIRECTION REGIONALE
DU NORD

Entretien et maintenance
des équipements des sta-
tions d’épuration relevant

de la province d’Al Ho-
ceima

AVIS D’APPEL D’OFFRES
OUVERTN°

138DR9/C/AMN/5/2020
La Direction Régionale du
Nord de l’ONEE-Branche
Eau, sise à 6, Rue Melilla,
Castilla, à Tanger lance le
présent appel d’offres qui
concerne : l’Entretien et
maintenance des équipe-
ments des stations d’épura-
tion relevant de la province
d’Al Hoceima.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l'article 10 du règlement
de la consultation.
Cette consultation est ou-
verteuniquement aux pe-
tites et moyennes
entreprises telles que défi-
nies par l’article 1 de la loi
n°53-00 formant charte de la
petite et moyenne entre-
prise
L’estimation du coût des
prestations s’élève à 480 000
DH TTC.
Le montant du cautionne-
ment provisoire est fixé
à4800,00 DHou son équiva-
lent en devise librement
convertible.
Le dossier de consultation
(RCDP, RCDG, CCAFP,
CCAFG, CCTP, Définition
et Bordereau des Prix) est
consultable et téléchargea-
ble sur le portail des mar-
chés publics à l’adresse :
https://www.marchespu-
blics.gov.ma.
Les cahiers généraux et le
règlement des achats de
l’ONEE sont consultables et
téléchargeables à partir du
site des achats de l’ONEE-

Branche Eau à l’adresse :
http://www.onep.ma/ (Es-
pace Entreprise – rubrique
Achats)
Les plis des concurrents,
établis et présentés confor-
mément aux prescriptions
du règlement de la consul-
tation, doivent être :
- soit déposés contre récé-
pissé au Bureau d’Ordre de
la Direction Régionale du
Nord, 6, Rue Melilla, Cas-
tilla, Tanger,  avant la date
et l’heure fixées pour la
séance d’ouverture des plis.
- soit envoyés par courrier
recommandé avec accusé
de réception au Bureau
d’Ordre de la Direction Ré-
gionale du Nord, 6, Rue
Melilla, Castilla, Tanger,
avant la date et heure de la
séance d’ouverture des plis.
- soit remis à la commission
d’appel d’offres en début de
la séance d’ouverture des
plis.
L’ouverture des plis aura
lieu le Mercredi 21/10/2020
à 10h00 à la Direction Ré-
gionale du Nord de l'ONEE
Branche eau, 6, Rue Melilla,
Castilla, Tanger.
Les demandes d’éclaircisse-
ment doivent être formu-
lées uniquement sur le
portail des marchés publics.

N° 7496/PC_____________
OFFICE NATIONAL DE
L’ELECTRICITE ET DE

L’EAU POTABLE (ONEE)
Branche Eau 

DIRECTION REGIONALE
DU NORD 

Prélèvement
des échantillons d’eau
au niveau des centres

rattachés à SPN/3 
et à AMN/5.

AVIS D’APPEL D’OFFRES
OUVERTN°

139DR9/C/SPN/3/2020
La Direction Régionale du
Nord de l’ONEE-Branche
Eau, sise 6, Rue Melilla,
Castilla, à Tanger lance le
présent appel d’offres qui
concerne lePrélèvement des
échantillons d’eau au ni-
veau des centres rattachés à
SPN/3 et à AMN/5.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l'article 10 du règlement
de la consultation.
L’estimation du coût des
prestations s’élève à 240
000,00 DH TTC. Cette esti-
mation reste indicative et ne
constitue pas un montant
maximum.
Le montant du cautionne-
ment provisoire est fixé à 3
000,00 DHou son équivalent
en devise librement conver-
tible.
Le dossier de consultation
(RCDP, RCDG, CCAFP,
CCAFG, CCTP, Définition
et Bordereau des Prix) est
consultable et téléchargea-
ble sur le portail des mar-
chés publics à l’adresse :
https://www.marchespu-
blics.gov.ma.
Les cahiers généraux et le
règlement des achats de
l’ONEE sont consultables et
téléchargeables à partir du
site des achats de l’ONEE-
Branche Eau à l’adresse :
http://www.onep.ma/ (Es-
pace Entreprise – rubrique
Achats).
Les plis des concurrents,
établis et présentés confor-
mément aux prescriptions
du règlement de la consul-
tation, doivent être : 
- Soit déposés contre récé-
pissé au Bureau d’Ordre de
la Direction Régionale du
Nord, 6, Rue Melilla, Cas-
tilla, Tanger, avant la date et

l’heure fixées pour la séance
d’ouverture des plis.
- Soit envoyés par courrier
recommandé avec accusé
de réception au Bureau
d’Ordre de la Direction Ré-
gionale du Nord, 6, Rue
Melilla, Castilla, Tanger,
avant la date et heure de la
séance d’ouverture des plis.
- Soit remis à la commission
d’appel d’offres en début de
la séance d’ouverture des
plis. 
L’ouverture des plis aura
lieu le Mercredi 28/10/2020
à 10h00 à la Direction Ré-
gionale du Nord de l'ONEE
Branche eau, 6, Rue Melilla,
Castilla, Tanger.
Les demandes d’éclaircisse-
ment doivent être formu-
lées uniquement sur le
portail des marchés publics

N° 7497/PC_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTER 
DE L INERIEUR

PROVINCE D’IFRANE
SECRETARIAT GENERAL
SERVICE DES MARCHES
AVIS D'APPEL D'OFFRES

OUVERT
N° 11/2020/INDH

Le 19/10/2020 à 10h 00mn,
Il sera procédé, dans les bu-
reaux du secrétariat général
de la province d’Ifrane à
l'ouverture des plis relatifs à
l'appel d'offres sur offres de
prix, pour : Acquisition de
deux véhicules utilitaires
pour Dar Tadamoune et Dar
Al Amane « Province
d’Ifrane ».
Le dossier d'appel d'offres
peut être retiré au service
des marchés de la DBM MG
du secrétariat général de la
province d’Ifrane, il peut
également être téléchargé à
partir du portail des mar-
chés publics : (www.mar-
chespublics.gov.ma). 
- Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de
: Cinq Mille Dirhams (5
000,00 Dhs).
- L‘estimation des coûts des
prestations établie par le
maître d’ouvrage est fixée à
la somme de : Deux Cent
Quatre Vingt Dix Sept Mille
Dirhams (297 000,00 Dhs). 
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles 27,
29 et 31 du décret nº2-12-349
relatif aux marchés publics.
Les concurrents peuvent :
- Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis au service
des marchés de la DBM MG
du secrétariat général de la
province.
- Soit les envoyer, par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception, au
bureau précité 
- Soit les remettre au prési-
dent de la commission d'ap-
pel d‘offres au début de la
séance et avant l’ouverture
des plis.
- Soit transmettre leurs dos-
siers par voix électroniques.
Les catalogues, prototypes,
prospectus, notices ou au-
tres documents techniques
exigés par le dossier d’appel
d’offres doivent être dépo-
sés au service des marchés
de la DBM MG du Secréta-
riat Général de la province
d’Ifrane avant le
16/10/2020 à 10 h 00mn
(heure limite pour le dépôt
des catalogues).
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article 8 du règlement
de consultation.

N° 7498/PA













Deux matchs et déjà trois passes décisives. Achraf
Hakimi, l'ancien latéral du Broussia Dortmund
auquel il a été prêté pendant deux ans par le Real
Madrid, n'a pas perdu de temps pour s'imposer

sur les pelouses italiennes, sous les couleurs de l'Inter de
Milan qui nourrit désormais l'espoir de briser l'hégémonie de
la Juventus et de remporter le titre du championnat.

En réussissant de belles performances en ce début de sai-
son, l'international marocain qui fait partie des défenseurs les
plus prisés d'Europe, séduit tant les observateurs que les sup-
porters à telle enseigne que les médias italiens le décrivent
comme faisant partie "des grands joueurs" sur lesquels le club
aux rayures bleues et noires "peut compter pour triompher"
dans le championnat après sa brillante prestation durant les
premiers matchs.

Malgré son jeune âge, Hakimi fait preuve d'un esprit com-
batif  et d'un bon sens tactique et d'efficacité, forgé avec per-
sévérance au cours de sa carrière footballistique. 

Pour sa première apparition sous le maillot de l'Inter
Milan lors d'un match comptant pour la dernière phase de
préparation en prévision de la nouvelle saison de football,
Hakimi s'est illustré mardi dernier contre le FC Lugano Suisse
(5-0), contribuant à deux buts pour le compte de son équipe
grâce à sa grande vitesse et à une brillante prestation qui lui
a valu la confiance de l'entraîneur Antonio Conte, et lui per-
met de s'imposer comme un titulaire indiscutable au sein de
l'une des plus grandes formations italiennes.

L'international marocain avait rejoint l'équipe italienne en
provenance du Real Madrid, après un prêt au Broussia Dort-
mund, devenant ainsi l'un des joueurs les plus chers de ce
mercato.

Quant aux objectifs des Nerazzurri, Hakimi a affirmé
dans une déclaration publiée sur le compte Twitter de l'Inter
Milan que "notre objectif  est de gagner le titre du champion-
nat, de progresser en Ligue des champions et de présenter
un bon niveau". Et d'ajouter : "Je veux gagner quelques titres
ici".

Le Lion de l'Atlas entamera sa carrière en championnat
italien sous les couleurs de l'Inter Milan à l’occasion du match
qui l'opposera samedi prochain à la Fiorentina, avant de dis-
puter quatre jours plus tard, un match reporté avec Bene-
vento.

Achraf  Hakimi qui a grandi à Getafe, dans la banlieue de
Madrid, a rejoint l'équipe du Real Madrid à l'âge de sept ans
et a joué dans toutes les catégories des merengues.

Défenseur rapide et combatif, vif, et entreprenant, avec
un sens tactique élevé, il avait su brillamment attirer l'attention

du staff  technique avant de rejoindre l'équipe des moins de
19 ans du Real Madrid.

L'international marocain avait participé à la Ligue des
champions européenne pour les moins de 19 ans au titre des
saisons 2015-2016 et 2016-2017 et avait atteint les demi-fi-
nales.

Hakimi a également disputé 28 matches au cours de la
même saison (2016-2017) avec le Real Madrid Castilla (équipe
B), qui évoluait à la troisième division espagnole.

Joueur talentueux avec de grandes qualités, Achraf  Ha-
kimi a attiré l'attention de Zinédine Zidane, qui l'invitait à par-
ticiper aux entraînements et aux stages de la première équipe
du Real Madrid, aux côtés des grandes stars de l'équipe royale.

En octbre 2017, le forfait de Daniel Carvajal, l'arrière la-
téral droit du Real Madrid, pour des raisons de santé, a offert
l'occasion à Achraf  Hakimi pour entamer sa carrière avec la
première équipe au cours d'un match du championnat d'Es-
pagne contre l'Espanyol de Barcelone. Deux mois après cette
date, Hakimi va marquer son premier but avec le Real de Ma-
drid au stade Santiago Bernabeu contre Séville, match qui
s'est terminé par une victoire écrasante des Merengues (5-0).

A 19 ans, Hakimi est devenu le premier joueur arabe et
marocain à jouer et à inscrire un but pour le Real Madrid lors
d'un match officiel. Au cours de la même saison, il a été sacré

champion d'Europe avec les merengues et a été désigné parmi
les 50 meilleurs jeunes joueurs du monde.

Il a également participé à la Coupe du monde 2018 avec
les Lions de l'Atlas, faisant de lui le troisième plus jeune
joueur de la compétition, derrière Daniel Arzani et Kylian
Mbappé.

Hakimi sera prêté par la suite au Borussia Dortmund, où
il a joué deux saisons au cours desquelles il a disputé 73
matchs avec le club de la Ruhr et marqué 12 buts, devenant
l'un des joueurs les plus importants du championnat alle-
mand.

Hakimi, devenu incontournable dans les plans de l'entraî-
neur Lucien Favre, a terminé le championnat allemand la sai-
son dernière en tant que sixième meilleur passeur de la
Bundesliga avec 10 passes décisives en 33 matchs.

Le nouveau joueur de l'Inter Milan a surclassé des stars
telles que Cristiano Ronaldo et Kylian Mbappé dans une sta-
tistique récente.

En effet, le journal italien « Corriere dello Sport » a publié
une liste des 6 joueurs les plus rapides du monde en 2020, et
Achraf  Hakimi occupe la deuxième place, suite à ses perfor-
mances impressionnantes avec le Borussia Dortmund.

Par Siham Toufiki 
(MAP)

Efficace et 
décisif, Achraf
Hakimi brille
déjà sur les 
pelouses 
italiennes

Sport



Après seize matches disputés de la
mise à jour du calendrier de la Bo-
tola Pro D1, place ce soir, à partir
de 19h15 au Complexe sportif

Mohammed V à Casablanca, au choc tant at-
tendu, le derby WAC-Raja pour le compte de
la 25ème manche du championnat.

Une confrontation qui s’annonce show et
qui ne manquera certainement pas d’être sui-
vie par un grand nombre de téléspectateurs
depuis leurs foyers. Le coronavirus a dicté le
huis clos mais cela ne devrait pas affecter la
qualité et le standing de ce derby dont le vain-
queur aura tout à gagner, du moins, il prendra
un ascendant psychologique dans cette course
au titre qui bat son plein depuis un bon bout
de temps.

Pour ce derby, que ce soit le Raja ou le
Wydad, chacun récupérera l’un de ses cadres.
Les Verts devraient aligner Abdelilah Hafidi
et l’on connaît l’importance de ce joueur dans
les phases offensives, tandis que les Rouges
pourront compter sur les services de leur dé-
fenseur ivoirien Cheikh Comara, un élément

qui apportera sans doute de la sérénité et de
la confiance à une arrière-garde qui s’était
montrée fébrile en son absence.

C’est un match à grand enjeu entre un
Raja leader, qui totalise 48 points, et un
Wydad, deuxième du classement avec tout
juste une petite longueur de retard (47 pts).
Sur le papier et au vu du rendu des Verts au
cours de leurs sorties post-confinement, il
faut reconnaître que ces derniers sont à un
cran, pour ne pas dire plus, au-dessus d’une
formation du Wydad qui, certes, gagne, mais
sans convaincre. Seul Ismaïl El Haddad par-
vient à émerger du lot, réussissant la perfor-
mance d’être le buteur salvateur lors des
quatre derniers matches des Rouges face à
l’OCK, à l’ASFAR, au RBM et àla RCAZ.

A l’instar des précédents derbys, le
127ème ne devrait pas déroger à la règle se
jouant sur de petits détails, avec tout de même
un parfum de revanche dans l’air. Les Rouge
et Blanc auront à cœur de faire oublier leur
élimination en Coupe  arabe Mohammed VI
après une remontada qui avait comblé de

bonheur toutes les composantes rajaouies. 
Comme l’on dit, il s’agit là d’un match à

six points. Si le Raja gagne, il franchira la barre
des 50 unités. En revanche, si c’est le Wydad
qui l’emporte, il atteindra ce seuil. Si l’issue de
parité sanctionne les débats, ça sera le statu
quo sans omettre qu’ils auraient davantage de
pression de la part de la RSB au cas où celle-
ci gagnerait son match contre l’ASFAR.

Pour le spectacle, ça promet une fin de
course spectaculaire où chaque point glané
vaudra son pesant d’or. Ainsi lors des jour-
nées restantes, le Raja accueillera le RCOZ
(mise à jour), la RSB et l’ASFAR et se dépla-
cera en deux temps pour défier le MCO et
l’OCK. Quant au Wydad, il recevra l’OCS et
le RCOZ et ira affronter le MAT (mise à
jour), le HUSA et le FUS. Pour la RSB, outre
le choc précité contre le Raja, elle aura à se
taper de sacrées trottes jusqu’à Béni Mellal et
Safi pour se mesurer respectivement au RBM
(mise à jour) et à l’OCS et sera l’hôte de la
RCAZ et du MAT.

Mohamed Bouarab

WAC-Raja 
Un choc 
déterminant
dans la course
au titre

La hausse du nombre des personnes at-
teintes du Covid-19 dans la capitale
économique du Royaume ne semble al-

térer en rien l'effervescence des supporters du
Wydad (WAC) et du Raja de Casablanca
(RCA) qui s'affrontent ce jeudi, à huis clos, au
Complexe sportif  Mohammed V, en match
de mise à jour de la 25è journée de la Botola
Pro D1 de football.

Le 128è derby casablancais, qui intervient

cette année dans un contexte marqué par
l'épidémie du nouveau coronavirus, domine
les débats à Casablanca où les supporters des
deux clubs rivaux prennent leur mal en pa-
tience, étant obligés de suivre les péripéties de
la rencontre devant leur petit écran, eux qui
ont l'habitude de conférer à ce clasico une
touche particulière par leur présence. Loin des
tribunes, les supporters ont ainsi envahi les ré-
seaux sociaux à la veille de ce rendez-vous

crucial, d'autant plus que la victoire sera déci-
sive pour la course au titre.

En effet, les supporters du WAC et du
RCA ont trouvé refuge dans le web afin d'ex-
primer leur soutien inconditionnel à leur
équipe préférée. YouTube, Facebook, Twitter
ou encore Instagram sont devenus le théâtre
d'une rivalité intense entre les supporters des
deux ténors du football national, en coude à
coude en tête du classement, à une très fine
unité d'écart en faveur des Aigles verts. Ainsi,
les ultras des deux clubs rivaux n'ont pas lé-
siné sur les moyens afin de soutenir leur
équipe, d'autant plus que cette rencontre
constitue un avant-goût des prochains rendez-
vous, notamment les demi-finales de la Ligue
des champions d'Afrique devant opposer le
Wydad à Al Ahly d'Egypte et le Raja à l'autre
formation égyptienne du Zamalek.

Dans leurs messages et tweets, les suppor-
ters des deux clubs sont unanimes que face à
la situation inédite liée au Covid-19 que tra-
verse le Maroc, le respect des mesures édictées
par les autorités publiques compétentes est es-
sentiel afin de freiner la propagation de ce
virus, tout en formulant l'espoir de retrouver
la chaleur des gradins dans un proche avenir.

La rivalité entre les supporters des deux
clubs avait commencé dès l'apparition des

premiers cas de coronavirus, en s'engageant
dans des actions humanitaires à l'image d'un
match virtuel contre le coronavirus, la mise
en vente de billets de solidarité, outre leur im-
plication dans des campagnes de sensibilisa-
tion sur les moyens de faire face au Covid-19.

Au demeurant, le duel virtuel entre les
supporters des deux clubs casablancais a
conféré une valeur ajoutée à ce derby, dont le
public est désormais une marque déposée sur
les plans continental et mondial.

Le Raja et le Wydad semblent déterminés
ainsi à signer une prestation qui soit à la hau-
teur de leur histoire et de leur public qui se re-
mémore encore et toujours de la "remontada"
historique signée par le Raja le 23 novembre
dernier en match retour du huitième de finale
de la Coupe Mohammed VI des clubs arabes.

Les superbes tifos et l'ambiance créée par
le public le jour de ce derby ont été revisités,
en mode virtuel, par les fans des deux clubs,
en vue de booster le moral des joueurs.

Dans leurs précédents face-à-face, les Ra-
jaouis avaient signé 36 victoires contre 30 pour
les Rouge et Blanc, alors que 61 confrontations
se sont soldées par un nul depuis leur première
rencontre qui remonte à 1957.

Par Omar Chlih
(MAP)
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Le derby en temps de corona
L'effervescence des supporters envahit les réseaux sociaux

Botola Pro D2
Voici les résultats de la Botola Pro D2

de football au terme des mises à jour de la
27è journée, disputées mardi:

Lundi 14 septembre
25è journée
KACM-CJBG : 1-1
TAS-WAF : 1-2
Jeudi 10 septembre
24è journée 
OD-TAS : 2-2
Vendredi 18 septembre
26è journée
CAK-SCCM : 0-1
ASS-KACM : 0-0
OD-USK: 1-0
MAS-TAS : 1-0
Mardi 22 septembre
27è journée
CRA-CJBG : 1-0 
WAF- RAC: 0-0
KACM-CAK: 3-0
TAS-KAC : 0-2

Classement
1- SCCM : 47 pts
2- MAS : 43 pts

3- OD : 42 pts
4- JSS : 41 pts

RAC : 41 pts
6- WAF: 37 pts
7- WST: 35 pts
8- IZK: 34 pts

KAC: 34 pts
10- CAK:  33 pts (1match en moins)
11- KACM: 32 pts
12- TAS: 31 pts (1match en moins)

ASS: 31 pts
14- USK: 28 pts

CJBG: 28 pts
16- CRA: 25 pts



Un village “comme les autres” 
pour les malades d'Alzheimer
Ala terrasse du café-restau-

rant, sur la place inondée
de soleil, deux femmes

âgées prennent un café en com-
mentant les nouvelles, une scène
d'un village du sud-ouest de la
France qui serait banale si elle ne se
passait dans un établissement
conçu spécialement pour les ma-
lades d'Alzheimer.

A Dax, cet établissement
unique en France a bravé l'épidé-
mie de Covid-19 pour ouvrir au
printemps et accueille 120 per-
sonnes, encadrées par autant de
soignants et autant de bénévoles.

Inspiré des Pays-Bas, ce modèle
sert aussi de laboratoire et est suivi
de près par des équipes du Japon et
d'Italie, des pays qui songent à
adapter à leur tour des établisse-
ments expérimentaux.

L'Etablissement d'héberge-
ment pour personnes âgées dépen-
dantes (EHPAD) a été conçu
comme une bastide, le village tra-
ditionnel des Landes. Sous les ar-
cades de la place centrale, un salon
de coiffure, une supérette, un coin
bar, une salle de sport ou une mé-
diathèque.

Les petits cheminements aux
lignes douces, l'étang tout proche,
les deux ânesses Junon et Janine
qui vivent au milieu du village : tout
inspire l'apaisement. Jusqu'aux bâ-
timents techniques construits en
bois pour se faire oublier.

Quatre quartiers dispersés dans
un écrin de verdure réunissent cha-
cun quatre maisons. "Chaque villa-
geois a sa chambre et vit à son
rythme. Celui qui se lève à 006H00
(004H00 GMT) n'empêche pas
l'amateur de grasse matinée de res-
ter tranquille", explique Aurélie
Bouscary, auxiliaire de vie.

Ce midi, elle réchauffe les plats
pour les huit villageois de sa mai-
son et les motive pour dresser le
couvert du repas commun. Les as-
siettes ont été chinées chez les bro-
canteurs, et le buffet pourrait venir
de n'importe quelle maison rurale
des environs.  "C'est le travail mené

avec (l'association) France Alzhei-
mer en amont qui a permis de met-
tre au point tous ces petits
éléments qui renvoient les villa-
geois à leur vie d'avant", explique à
l'AFP la directrice, Pascale Las-
serre-Sergent.

Dix places sont réservées aux
moins de 60 ans, et si la moyenne
d'âge est de 79 ans, la plus jeune a
40 ans.

Sur la terrasse du restaurant,
nos deux villageoises sont accom-
pagnées d'une maîtresse de maison
car, ici, le personnel a du temps
pour dialoguer, rassurer, partager,
accompagner à la supérette...

"Cela reste un travail de soins",
témoigne Aurélie, "mais c'est com-
plètement différent. J'ai le senti-
ment de mieux faire mon travail".

"Toutes ces personnes avaient
doublé leur enfermement pendant
le confinement. En s'installant ici
depuis juin, elles ont pu prendre
leurs aises et retrouver une liberté
quotidienne apaisée", raconte Na-
thalie Bonnet, psychologue-géron-
tologue.

"Elles récupèrent de la motiva-
tion et retrouvent des gestes de la
vie quotidienne. Comme il y a tou-
jours quelqu'un à proximité pour
atténuer leur syndrome anxio-dé-

pressif  avant qu'il ne prenne de
l'ampleur, elles s'apaisent plus vite.
Et de ce fait, les prescriptions de
traitements anxiolytiques ou anti-
dépresseurs peuvent être réduites",
ajoute-t-elle.

Le village se veut un lieu ouvert
et si les résidents ne peuvent dépas-
ser la limite des 5 ha, les familles,
les bénévoles et même les habitants
des quartiers voisins sont les bien-
venus.

Bien sûr, pour l'instant, le coro-
navirus a mis un frein à ces inter-
actions, mais tout un chacun peut
venir ici écouter un concert, parti-
ciper à une fête de quartier ou
même se faire couper les cheveux.

Ce village idyllique a un coût :
28 millions d'euros pour le
construire, payés par le départe-
ment, puis 6,7 millions chaque
année pour le faire tourner.
Comme la pension des résidents
(65 euros par jour) reste celle d'un
Ehpad normal, le département et
l'Agence régionale de santé doivent
mettre la main à la poche.

Au restaurant, il y a aussi Me-
lany Fournier qui est venue de
Suisse voir sa tante, une élégante
octogénaire, avec qui elle déjeune :
"Cela fait longtemps que je ne
l'avais pas vue. J'avais un peu d'ap-
préhension quand même", dit-elle.
"Mais je la vois sereine, assez libre
de ses choix... Elle est chez elle, elle
appelle ça le village".
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Ingrédients
• 300 g de carotte(s) 
• 300 g de céleri boule 
• 1 pomme 
• 1 poire 
• 200 g de blette(s) 
• 50 g de beurre 
• 1 cl de huile d'olive 
• 1 cuillère à café de fond de veau en
poudre
• Du sel et du poivre

Préparation des légumes
Détacher le vert des côtes des

blettes, le laisser entier et couper les
blancs en biseau. Peler les carottes, les
détailler en morceaux en biseau de 7cm
et arrondir légèrement les bords. Peler le
céleri boule, le couper en tranches.

Faire cuire les verts de blette
quelques minutes dans une noisette de
beurre à feu doux. Verser la moitié de

l’huile d’olive dans une cocotte, faire re-
venir carottes et céleri à feu doux, puis
ajouter 1 dl d’eau, saler, couvrir et laisser
cuire 15 minutes. Retirer alors les lé-
gumes de la cocotte et les réserver sur
une grille. Délayer le fond de veau dans
1 dl d’eau. Mettre les côtes de blette dans
la cocotte, les faire revenir, puis verser le
fond de veau, saler et laisser cuire 10 mi-
nutes à feu doux.

Préparation des fruits
Les couper en deux. Faire chauffer

l’huile restante dans une poêle, ajouter
les morceaux de pomme et de poire, les
faire dorer pendant 4 à 5 minutes, puis
laisser cuire 10 minutes à feu doux.
Finitions et dressage

Faire chauffer le fond de veau et les
côtes de blette. Poser tous les légumes
dans les assiettes, ajouter les fruits, verser
dessus le fond de veau et les côtes de
blette, et servir aussitôt.

Le grignotage est la première mauvaise habitude
à perdre si on souhaite retrouver la ligne. Seule-

ment voilà. Entre les chouquettes ramenées par
notre (adorable) collègue qui trônent sur le bureau,
les brioches dissimulées dans le placard ou encore
les tablettes de chocolat qui nous font de l’œil dans
la cuisine… Les occasions de grignoter sont nom-
breuses. Difficile de résister !

Malheureusement, pour beaucoup d’entre vous,
c’est l’ennui qui pousse à manger. Une erreur fatale
pour votre ligne, pour une raison simple : quand on
s’ennuie, on se dirige à 90% vers des aliments sucrés
! A terme, les kilos superflus vont apparaître.

Que faire si l’envie de grignoter vous prend ?
Rassurez-vous, il existe bien des solutions pour vous
faire passer l’envie de manger. Elles peuvent même
s’avérer  efficaces dans les 10 minutes. Aperçu avec
Raphaël Gruman, nutritionniste et auteur de «Se
Soigner avec les Mésonutriments» (éd. Leduc.S).

"Boire une tasse d’eau chaude, de thé ou d’in-
fusion peut vous aider à vous débarrasser de la sen-
sation de faim, nous explique Raphaël Gruman. Le
chaud apaise mieux l’envie de grignoter que l’eau
froide". En outre, le fait d’avoir un autre goût per-
met aussi de calmer l’envie. "Donc, on préfère une
infusion à la menthe ou au thym", préconise notre
expert.

En outre, un exercice de respiration peut aussi
vous faire passer l’envie de manger selon lui. "Faites
10 grandes inspirations en bloquant l’air dans vos

poumons pendant au moins 5 secondes", décrit Ra-
phaël Gruman.

Vous pouvez aussi prendre l’initiative de vous
brosser les dents ! En apportant un autre goût dans
votre bouche, le dentifrice va également vous aider.

Si l’envie de grignoter provient de l’ennui, il est
conseillé de trouver une occupation afin de penser
à autre chose. Lisez, faites du rangement, appelez
un membre de votre famille ou un ami pour pren-
dre de ses nouvelles... Bref  tout est bon à prendre
pour échapper à une pulsion alimentaire.

"Avec ces petites techniques, l’envie de
manger s’envole", garantit le spécialiste.

Avant de vous rabattre sur une tartine de ril-
lettes, demandez-vous si c’est réellement de la faim
que vous ressentez. La plupart du temps, l’envie de
grignoter résulte plutôt d’un besoin émotionnel. Il
est à la portée de tous de déterminer si nous avons
faim, ou juste une envie de manger. La faim est une
sensation corporelle, parfois désagréable se carac-
térisant par des crampes, voire une impression de
grand vide au niveau de l’estomac. Cela peut même
amener une faiblesse physique, des difficultés de
concentration, de l’irritabilité ou une hypoglycémie.
Au contraire, l’envie de manger va simplement as-
souvir un besoin émotionnel. Le but sera de trouver
du plaisir sans réel besoin physique, sans sensation
corporelle. Elle peut survenir grâce à un attrait pour
un aliment. Cette sensation peut même devenir une
obsession si l’envie n’est pas assouvie.

Astuce pour faire passer
l’envie de manger en 10 min

Légumes et fruits en tagine


